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ASSEMBifija LÉOIS&ATIVE. 

La séance n'a été qu'une suite d'incidens, incidens 

tumultueux et empreints parfois d'un caractère de vi-

vacité et de personnalité fort regrettable. Procédons par 

ordre. 
C'est M. Benjamin Raspail qui, le premier, a occupe 

la tribune. M. Benjamin Raspail avait, comme on le sait, 

annoncé l 'intention d'interpeller M. le ministre de l 'in-

térieur au sujet d'abus dont, suivant lui, le directeur de 

la prison de Doullens se serait rendu coupable. La posi-

tion personnelle de M. Benjamin Raspail, les liens étroits 

qui l'uniîsent à l'un des principaux prisonniers de Doul-

lens, commandaient le silence et le respect. Aussi a-t-il 

pu, malgré quelques excentricités de langage, attaquer 

tout à son aise le directeur de Djullens et dérouler la 

série des vexations tans nombre dont il affirme que 

M. Raspail , son père, est chaque jour la victime. 11 

s'est donc plaint de ce que, sans respect pour les affec-

tions de famille du prisonnier, on apportait d'indignes 

entraves aux visites que Mme Raspail mère voulait lui 

rendre ; il a prétendu que le système d'inquisition exercé 

vis à vis de cette dame allait même parfois jusqu'à l'in-

sulte; enfin, il a soutenu que non content d'avoir vaincu 

l 'homme politique, le Couvernement voulait aussi tuer 

l'homme de science en privant arbitrairement M. Ras-

pail de ses livres, de ses papiers, de ses instrumens scien-

tifiques, de toute communication avec les savans qui 

voulaient lui rendre visite, enfin en empêchant les mala-

des, qui réclamaient ses soins, de pénétrer jusqu'à lui. 

Raspail, disait en terminant l'orateur, a été en prison en 

1831 et 1832, et il en est maintenant, quant à la douceur 

des procédés, à regretter la mansuétude de l'administra-

t un monarchique. 

A ces diverses accusations, M. le ministre de l'inté-

rieur s'est empressé de répondre par un démenti fort ex-

plicite. Des différens faits exposés par M. Benjamin Ras-

pail, M. le ministre déclare que les uns sont singulière-

ment exagérés, et les autres complètement faux. Et d'a-

bord, il proteste avec indignation contre l'idée que ma-

dame Raspail aurait pu être victime d'outrages de la part 

soit du directeur de la prison, soit de ses agens ; mais 

voici ce qui s'est passé. Les règlemens de la citadelle de 

Doullens, comme ceux de toutes les autres prisons, ont 

déterminé comment et dans quelles conditions les visites 

pourraient - être faites aux prisonniers ; ils ont fixé, en 

outre, quels objets, quels livres, quels papiers pour-

raient être introduits. Ces règlemens, bien connus des 

prisonniers, sont-ils toujours strictement observés par 

eux? Cela est plus que douteux, et M. Benjamin Raspail 

n'aurait pu lui-même l'affirmer sans se donner immédia-

tement un démenti, puisqu' aujourd'hui il donnait lecture 

à la tribune de certaines lettres écrites par son père, et 

qu'il avouait lui avoir été transmises par contrebande . 

Quoi qu'il en soit, il paraît que le directeur s'étant aperçu 

de quelques infractions à la règle, a fait exercer une 

surveillance plus active. Et en agissant ainsi, ajoutait 

M. le ministre, il faisait encore preuve de tolérance 

et de modération, car l'introduction , malgré la dé-

fense formelle, de livres et de papiers politiques , 

l'eût autorisé , pour mettre à couvert sa responsabi-

iï'é , à défendre pour l'avenir toute espèce de c >m-

munication. Quant à la prétendue saisie des papiers 

et instrumens scientifiques de M. Raspail, M. Dufaure [la 

nie d'une manière absolue, et il ajoute que si des hom-

mes de sience n'ont pas été admis près du prisonnier, 

c'est par la raison bien simple que pas un seul n'a de-

mandé à le visiter. E.ifin il affirme que, sur la requête qui 

lui a été adressée, deux malades ont été autorisés à se pré-

senter auprès de M. Raspail. U est vrai que ces autorisa-

tions portaient le mot exceptionnel, et c'est cela sans 

doute qui a principalement préoccupé M. Raspail. Mais 

M. Raspail est-il bien sûr, lorsqu'il demande au ministre 

d ouvrir à tous les malades qui voudront recourir à lui 

la citadelle de Doullens et de convertir en quelque sorte 

•a cellule du prisonnier en un cabinet de consultation, M. 

Raspail est-ii sûr d'être dans la légalité, et ne se sou-

vietit-i| pas, malgré certains jugemens bien faits pour la 

«H rappeler, de la loi du 19 veutose an XI sur l'exercice 

ae la médecine? Nous ne discutons pas le talent médical 
<Je M. Raspail, nous disons seulement que M. Raspail, 

qui ri est pas médecin, ne peut raisonnablement exiger 

que le ministre se rende, en sa faveur, complice par auto-
risation d une violation flagrante de la loi. 

C extrême gauche aurait voulu faire de ces interpella-

tions un gros incident, et, couvrant presqu'à chaque mot 

a voix de M. le roini||re de l'intérieur, elle réclamait à 

grands cris une enqiMt. L'immense majorité de l'Assem-

wea lui a répondu par l'ordre du jour pur et simple. 

immédiatement après, M. le ministre de la justice a dé-

pose un projet de loi tendant à allouer, à titre de ré-

compense nationale, une pension de 2,000 fr. au père et 

^"^^^"ourageux magistrat, M. Adam, qui a suc-

omtie u Lodeve, eu accomplissant son devoir. Ce projet, 
accueilli avec une faveur marquée, ne pouvait soulever au-
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terpellations des plus vives entre les deux côtés de l'As-

semblée. Pendant quelques minutes, la voix du président 

a été impuissante à se faire entendie, et le tumulte ne 

s'est calmé que lorsque M. le général Gourgaud, dont l'in-

terruption avait motivé un rappel à l'ordre, a paru à 

la tribune. M. Gourgaud a déclaré qu'il n'avait entendu 

nullement mettre en doute les titres des victimes de Février 

aux secours sollicités en leur faveur, mais seulement 

protester contre la qualification de vainqueurs qui leur 

avait été donnée. « R n'y a pas eu de vainqueurs, s'est 

» écrié l'honorable général, car il n'y a eu d'engagemens 

» que sur deux points, l'un au Châ.eau-d'Eau, où cin-

» quante gardes municipaux étaient enfermés ; l'autre 

» sur la place de la Concorde, où l'on a attaqué un corps-

» de-garde dans lequel quinze gardes municipaux ont été 

» massacrés. Quant aux Tuileries, on n'a tiré qu'un coup 

» de fusil, sur un piqueur à cheval, et c'était là un lâche 

» assassinat. » — Ces paroles, comme on le présume, 

ont été loin de calmer l'agitation, et à plusieurs reprises 

l'extrcme gauche les a interrompues par des clameurs 

furieuses. MM. Michel (de Bourges) et Baune ont voulu y 

répondre ; mais l'Assemblée, ne voulant pas s'engager 

plus avant dans ce débat, a refusé la parole à MM Baune 

et Miche 1 , et prononcé la clôture de la discu&sion. Mais 

alors l'agitation, refoulée de la tribune, descend dans 

l'hémycicle. M. Baune et M. Bocher se rencontrant au 

bas de la tribune, paraissent échanger de très vives paro-

les ; des représenians s'élancent des divers points de la 

salle ; des groupes nombreux se forment et la séance se 

trouve, par le fait, un moment suspendu. 

Après cet incident, M. le ministre des finances est venu 

donner lecture, en déposant le projet de budget pour 

l'exercice 1850, d'un expoaé de la situation générale 

des finances. Cet exposé est triste, il accuse un déficit 

considérable, et M. le ministre des finances pense qu il y 

a nécessité de songer à l'sccroissement des recettes. 

Mais cet accroissement ne peatrésul er que d'un appel au 

crédit et de l'établissement d'impôts nouveaux. M. Passy 

a donc annoncé un emprunt de deux cents millions et 

une série de nouveaux impôts sur lesquels, du reste, il 

ne s'est pas autrement expliqué. Cette communication, 

à raison même du mystère dont elle était entourée, a pro-

duit une certaine impression. 

Au reste, tout ce qui concerne les impôts directs avait 

d<*-jàélé détaché du budget des recettes pour faire l'objet 

d'un projet de loi spéciale : l'Assemblée a commencé au-

jourd'hui même la discussion de ce projet. Un amende-

ment, proposé par M. Paulin Gillon, a donné lieu à un 

débat des plus vifs. On sait que depuis longtemps de sé-

rieuses critiques ont été dirigées contre l'assiette de l'im-

pôt des portes et fenêtres. Les uns voudraient voir cet 

impôt réuni à la contribution foncière, d'autres vou-

draient en faire un annexe de la contribution mobilière ; 

tous, ou le plus grand nombre, paraissent d'accord pour 

trouver que, tel qu'il est, cet impôt repose sur des bases 

peu équitables. Dans cette situation, M. le ministre des 

finances déclarait consentir, d'accord avec M. Gillon, à 

l'insertion d'un article qui créerait pour le Gouverne-

ment l'obligation de modifier l'assiette de l'impôt des por-

tes et fenêtresavantl851.Dureste,M. le ministre avouait 

qu'il n'était pas encore lui-même fixé sur le point de sa-

voir quelles modifications il conviendrait d'adopter. M. 

Benoistd'Asy et MM. Charles Dupin et Gouin, membres 

de la Commission des finances, s'y sont fort énergique -

ment opposés; il leur paraissait imprudent de promettre, 

lorsqu'on n'était pas certain de pouvoir tenir; en outre, 

ils considéraient comme impolitique et comme un mauvais 

précédent financier de discréditer un impôt, en le décla-

rant inique, alors qu'on ne savait même pas par quel 

moyen on pourrait arriver à une répartition équitable. 

Que l'on promette d'étudier et d'étudier vite, disaient-ils, 

c'est à merveille, mais que du moins on ne se lie pas à 

l'avance, au risque peut-être de se voir plus tard donner 

un démenti par les faits et les impossibilités. 

M. le ministre desfinancesa persiste à accepter l'amen-

dement de M. Gillon ; il y a persisté d'autant plus qu'il a 

cru voir dans l'opposition de M. Benoist d'Asy (et il s'est 

expliqué à cet égard d'une manière fort transparente) 

une sorte de petite guerre de portefeuille. M. Benoistd'A-

sy, que certains bruits, il est vrai, avaient signalé, il y a 

quelque temps, comme aspirant à la succession de M. 

Passy, s'en est très loyalement défendu, et les paroles 

qu'il a prononcées sur la nécessité de s'unir pour soute-

nir « les hommes qui défendent aujourd'hui l'ordre so-

cial » ont dû lever sur ce point toute espèce de doute. 

L'amendement de M. Gillon a été adopté par une majorité 

qui se composait de toutes les fractions de la gauche, et 

d'une partie du centre et de la droite. Après ce vote 

l'Assemblée s'est séparée au milieu d'une assez vive agi-
tation. 

Dans le cours de la séance, M. le président a donné 

connaissance de deux demandes d'interpellations : l'une 

formée par M. Lagrange, au sujet des mesures prises re-

lativement aux transportés; l'autre, formée par M. de 

Mouchy, relativement aux moyens pris par le minisire 

des travaux publics pour assurer du travail aux classes 

ouvrières. Ces interpellations ont été remises au samedi 

11 août. — M. le président a, en outre, communiqué une 

lettre de M. Emile Thomas, ancien directeur des ateliers 

nationaux, qui, armé d'une consultation signée par MM. 

Chaix-d'Est-Ange, Berryer et Paillet, demande l'auto-

risation de poursuivre M. Trélat, ancien ministre, pour 

faits relatifs à ses fonctions. Bien que M. Trélat ne soit 

plus représentant, M Emile Thomas a cru devoir, en ver-

tu de la Constitution, et attendu qu'il s'agit d'un ancien 

ministre, s'adresser à l'Assemblée. Sa demande sera 
examinée dans les bureaux. 

M. le ministre de l'intérieur a déposé un projet ten-

dant à ouvrir un crédit de 200,000 francs, destinés à ve: 

nir au secours des inondés de Saint-Etienne. Ce projet 
sera examiné d'urgence. 

Le scrutin ouvert pour la nomination d'un conseiller 

d'Etat n'a pas produit de résultat, aucun des deux can-

didats n'ayant obtenu la majorité absolue. 11 sera recom-
mencé demain. 

LOI sua LA PRESSE. — 0iB.c1ra.AiaE. 

M. le ministre de l'intérieur vient d'adresser aux pré-

fets la circulaire suivante : 

Paris, le 1" août 1849. 

Monsieur le préfet, la loi sur la presse vient d'être pro-
mulguée; c'est particulièrement à l'autorité judiciaire qu'il 
convient d'en assurer la stricte exécution: je crois devoir 
néanmoins, en ce qui touche les attributions de l'autorité ad-
ministrative, appeler votre attention sur les obligations que 
cette loi vous impose. 

L'article 1 er fait disparaître de nos lois une regrettable la-
cune : il a pour but de réprimer et de punir les attaques di-
rigées contre les droits et l'autorité que le président de la 
République tient de la Constitution et les offenses dirigées 
contre sa personne. 

Les passions politiques ont été à ce point excitées que le dé-
lit prévu par cette disposition de la loi se reproduit fré-
quemment; votre devoir sera de veiller à ce que de pareilles 
infractions ne demeurent pas impunies. Vous voudrez bien 
les signaler avec soin à l'autorité judiciaire, qui est chargée 
d'en assurer la répression. 

L'ariiele 2 punit les manœuvres à l'aide desquelles on cher-
che à détourner de leurs devoirs les militaires de terre et de 
mer; des tentatives aussi coupables n'ont que trop souveat 
été faites; elles ont dû éveiller la sollicitude du législateur. 
Il imporle de soustraire les citoyens armés pour la défense du 
pays à l'influence d'une propagande pernicieuse. 

Vous remarquerez eiue les provocui'iis que cette disposi-
tion de la loi du 27 juillet 1849 a pour but de réprimer ne 
sont pas seulement le fait de la presse : la loi actuelle s'en 
réfère à l'article 1" de la loi du 17 mai 1819, et par là elle 
atteint les tentatives d'embauchage pratiquées à l'égard de la 
troupe, non-seulement au moyen d'écrits ou d'emblèmes ven-
dus ou distribués, mais encore à l'aide de fliscouis, décris 
ou de menaces proférés dans les lieux publics. 

Par l'action d'une police vigilante, vous serez, je l'espère, 
en mesure de connaître les délits de ce genre qui pourraient 
être commis, et vous n'hésiterez pas à en déférer les auteurs 
à la justice. 

Jusqu'à ce jour, nos lois n'avaient point prévu, par une 
disposition spéciale et précise, la publication ou reproduction 
de nouvelles fausses, de pièces fabriquées ou mensongères, 
lorsque cette publication ou cette reproduction est faite de 
mauvaise foi ou dans le but de troubler la paix publique. 

Depuis quelques mois, ces détestables expédiens ont été trop 
souvent employés ; on a publié ou reproduit de prétendues 
dépêches télégraphiques, des lettres fausses oa renfermant 
des détails mensongers el calomnieux, cherchant ainsi à sou-
lever la haine contre le Gouvernement et à fomenter des sé-
ditions. Vous veillerez à ce que ces actes si dangereux ne se 
produisent pas impunément. S^us la dénomination de corres-
pondance particulière, les journaux des départemens publient 
fréquemment des nouvelles fausses ou eontrouvées, dont les 
journaux de Paris n'oseraient assumer la responsabilité, et 
qui, presque toujours, ne sont l'objet d'aucun démenti. Dans 
les momens où l'ordre e .-t menacé, ce moyen est l'un de ceux 
auxquels la malveillance a le plus souvent recours. Appuyé 
sur les dispositions de l'article 4 de la loi nouvelle, vous 
vous attacherez à déjouer de semblables manœuvres. 

La contravention prévue par l'art. S est de celles qu'il est 
facile d'atteindre; il est interdit d'ouvrir ou d'annoncer pu-
bliquement des souscriptions ayant pour objet d'indemiser d. s 
amendes, frais, dommages et intérêts prononcés par des con-
damnations judiciaires. 

Vous remarquerez, monsieur le préfet, que la loi emploie 
des termes généraux, et que la prohibition qu'elle porte ne 
concerne pas seulement les journaux et écrits périodiques, 
mais bien tout acte patent et notoire ayant pour but de pro-
voquer les citoyens à indemniser un individu condamné judi-
ciairement. C'est ce qui résulte du mot publiquement. 

Par un arrêt de'la Cour de cassmion, en date da 1" septem-
bre 1836, il a été jugé que l'annonce indirecte d'une sous-
cription ayant pour objet d'indemniser un individu des amen-
des et frais auxquels il avait été condamné constituait une 
contravention aussi bien que l'annonce directe. Enfin, vous 
ne perdrez pas de vue que l'art. 3 ne prohibe que les sous-
criptions publiques, et non les souscriptions particulières 
auxquelles il n'est donné aucune publicité. Telle a été éga-
lement la doctrine de la Cour de cassation, à l'époque où sub-
sistait la disposition que la loi du 28 juillet 1849 vient de re-
produire. 

L'art. 6 donne à l'ordre et à la morale une satisfaction de-
puis longtemps réclamée : il permet enfin de mettre un terme 
aux abus du colportage des livres, des écrits, des emblèmes de 
toute nature?. 

Nul ne pourra exercer la profession de distributeur ou de 
colporteur de livres, écrits, brochures, gravures, etc., sans 
être pjurvu d'une autorisation délivrée par le préfet et tou-
jours révocable. 

Par ce mot écrits, vous comprendrez évidemment les jour-
naux : cela est d'autant moins contestable, que chaque fois 
que les lois qui régissent la matière veulent excepter les jour-
naux et écrits périodiques de cette expression générique « les 
écrits, » elles le disent formellement, et vous en avez un 
exemple en vous r portant à l'art. 7 qui vient immédiatement 
après. 

Or, monsieur le préfet, il faut reconnaître que, dans l'es-
prit de la loi, l'autorité administrative supérieure se trouve 
investie, par l'art. G, d'un pouvoir en quelque sorte discré-
tionnaire, et qui doit lui permettre de réprimer les abus du 
colportage. 

Vous avez le droit d'interdire sur la voie publique ou le 
colportage des écrits ou emblèmes de toute nature qui vous 
paraîtront contraires à l'ordre, à la morale, à la religion, à 
la paix publique : c'est pour vous un droit, c'est aussi un 
devoir. Vous ne délivrerez donc la permission de colporter 
des écrits qu'aux individus bien famés; vous leur enjoindrez 
de ne distribuer ou de ne colporter aucun écrit ou emblème 
contraire aux principes essentiels sur lesquels notre société 
repose, ou aux institutions qui la régissent. Vous retirerez 
les permissions précédemment délivrées à quiconque ne se 
sera pas renfermé strictement dans le cercle que vous lui aurez 
tracé. 

Ce serait ne pas comprendre le sens de la loi et le vœu du 
législateur que d'interdire seulement le colportage des écrits 
ou des emblèmes séditieux ou immoraux q ie les Tribunaux 
auraient déjà condamnés : ponr en venir là, il n'était pas be-
soin de la loi nouvelle ; le droit ordinaire suffisait. Vous re-
connaîtrez que des écrits dangereux peuvent échapper à l'ac-
tion de la loi, au moyen de certains artifices de rédaction, 
et cependant produire le plus pernicieux effet sur l'esprit des 
habitans de la campagne, s'ils sont colportés et distribués à 
vil prix. Sdlon la lui, la difficulté de colporter ne s'exerce 
pas comme un droit, mais comme une concession : l'autorité, 
responsable de l'ordre et protectrice de la morale, ne peut 
accorder de telles concessions aux dépens de l'ordre et de la 
morale. 

L'article 7 de la loi prescrit le dépôt préalab'e, par l'impri-
meur, au parquet du procureur de la République, de tousé 
crits traitant de matières politiques ou d'économie sociale et 
ayant moins de dix feuilles d'impression. Ce dépôt, qui doit 
précéder de vingt-quatre heures la publication ou la mise en 

vente, a pour effet de permettre à la justice de connaître 
de saisir à temps un écrit coupable. Vonsremarquerez, mon-
sieur le préfet, que ce dépôt est indépendant de ce qu'exige 
la loi du 21 octobre 1814, et comme, selon toute apparence, 
ce dernier dépôt sera fait par l'imprimeur en même temps 
que celui dont il est question dans la loi nouvelle, vous serez 
également en mesure d'examiner, en temps opportun, les é-

crits [olitiques dangereux. 
L'article 13 donne à l'autorité un droit dont vous userez 

aussi souvent que cela sera nécessaire ; mais vous ferez bien 
de limiter autant que possible l'étendue de vos réponses et de 
vos rectifications, afin qu'elles puissent toujours avoir lieu 
sans frais. La loi vous donne, à cet égard, une assez grande 

latitude. 
Je n'ai aucune instruction spéciale à vous adresser en ce 

qui concerne les autres dispositions de la loi : les uns ré-
priment des délits ou des contraventions dont la constatation 
ne pourra soulever aucune difficulté ; les autres traitent de la 
poursuite, et elles sont exclusivement du ressort de l'auto-
rité judiciaire. Quant aux formalités exigées pour le caution-
nement et la publication des journaux, elles ont fait l'objet 
de circulaires antérieures auxquelles il ne sera point in-
nové. 

Telles sont, Monsieur la préfet, les recommandations que 
j'avais à vous faire sur l'exécution, en ce qui vous concerne, 
de la loi du 27 juillet. Vous ne vous méprendrez pas sur la 
caractère de cette loi : scrupuleusement fidèle à la Constitu-
tion, elle punit le délit commis par la voie de la presse, et 
ne cherche pas à l'empêcher par des des moyens préventifs ; 
elle laisse au jury le soin d'en apprécier la criminalité ; sou 

but principal est d'étendre sur quelques points vos pouvoirs 
administratifs, et de frapper des faits reprehinsiLles que les 
lois précédentes n'avaient pis suffisamment caractérisés. Elle 
ne porte, du reste, aucune atteinte au droit de libre et sé-
rieuse discussion, condition essentielle de toute société qui 
se gouverne elle-même. 

Cette loi aura été efficace, si elle interdit pour l'avenir la 
propagande funeste qui, dans ces derniers temps, appelait les 
citoyens à s'armer contre le Gouvernement de la République, 
ou les uns contre les autres. Pour qu'elle produise cei effet, 
veillez à ce qu'elle soit exactement et complètement exécutée. 
Toute faiblesse, touti condescendance compromettrait son 
autorité. On est trop porté à croire que le Gouvernement ré-
publicain doit exiger moins sévèrement qu'un autre l'observa-
tion des lois. 

Nos institutions nouvelles, au contraire, en appelant tous 
les citoyens à participer, par l'élection, au Gouvernement du 
pays, ont donné plus de développement aux volontés, aux 
prétentions individuelles, et doivent, par compensation, ren-
dre plus ferme et plus irrésistible l'autorité légale du pouvoir 
social. Ne laissez perdre, par dégligeuce ou par faiblesse, 
aucune partie de cette autorité ; vous ne sauriez bientôt plus 
défendre le reste, au grand détriment de l'ordre public et de 
la liberté elle même. 

Agréez, Monsieur le préfet, l'assurance de ma considération 
très distinguée. 

Le ministre de l'intérieur, 
J. DUFAURE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audiences des 31 juillet et 3 août. 

FEMME FRANÇAISE. — NATIONALITÉ INCERTAINE DU MARI. — 

PARTAGE DE COMMUNAUTÉ. — LÉGITIMATION PAR MAR1ACK 

SUBSÉQUENT. — LÉGISLATION ANGLAISE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 27 juillet.) 

Le mari, étranger de naissance, qui prend son domicile en 
France et se marie dans ce pays, est censé avoir voulu con-
sentir à la communauté légal» établie par la loi de ce do-
micile, encore que ce domicile n'ait pas été accompagné de 
Vautorisation du gouvernement exigée de l'étranger pour 
établir son domicile en France. 

Cel'e autorisation n'est requise que pour le cas où l'étranger 
veut jouir en France d'un domicile ayant le privilège de 
tous les droits civils français, non pour le cas où il s'agit 
de la convention tacite de communauté, qui est purement du 
droit des gens. 

Dans cette grave affaire, il s'agit de rechercher la na-

tionalité de M. James Lloyd, qui a laissé à sa femme, 

née française, et à ses six enfans, une fortune d'environ 

40,000 fr. de rentes. L'existence de M. Lloyd a été mi-

partie anglaise et française. Le lieu de sa naissance ne 

paraît attesté par aucun document public ; la date de 

cette naissance n'est fixée que par le testament d'un tiers, 

qui fit don à M. Lloyd, alors âgé de huit ans, de 50,000 

livres sterling (3 p. 100). L'éducation de M. Lloyd s'est 

faite en Angleterre et en France ; il a habité notre pays 

pays longtemps après sa majorité ; il y a épousé une 

Française; créée mariage sont nés six enfans, trois en 

France, trois en Angleterre. Mais si la nationalité de M. 

Lloyd était déclarée anglaise, le sort des trois premier» 

et de leur mère serait bien différent de ce qu'ils obtien-

draient de notre législation ; la loi anglaise, en effet, 

n'admel pas la communauté légale, qui régirait, en 

France, le mariage de M. Lloyd, en l'absence du contrat 

de mariage, qui n'a pas eu lieu, et cette même loi an-

glaise n'admettrait pas les trois premiers nés de M. Lloyd 

au bienfait de la légitimation par mariage subséquent qui 

leur a été conféré par l'acte de mariage. Rejetant une 

exception d'incompétence, un jugement du Tribunal de 

première instance a décidé que M. James Lloyd était né 

Anglais, et que les effets de son mariage devaient être, 

à l'égard de sa femme et de 'ses enfans, réglés par le sta-

tut personnel du mari, qui repoussait la communauté lé-

gale, en sorte qu'il ne restait à M"* Lloyd que la qualité 

de créancière et de légataire ds M. Lloyd. 

M™* Lloyd a interjeté appel de ce jugement. M' Paillet, 
dans une plaidoirie, dont nous avons fait connaître le* 

développemens (V. notre numéro du 27 juillet), l'a com-
battu en fait et en droit. 

M'Capin, avocat de M. Meyer, tuteur spécial des trois en-
fans légitimés, fait observer que, si la succession est soumise 
au régime de l'Angleterre, ces trois enfans, que les premi M 

juges ont déclarés si dignes d'intérêt, y rencontreront une loi 
cruelle qui n'admet pas la légitimation. C'est une simation 
périlleuse à laquelle ils doivent échapper au moyen de l'inter-
vention et de l 'appel incident de leur tuteur spécial, qui de-
mande le partage égal en six parts de la succession paternelle, 
prélèvement fait de la villa de Twickenham, dont l 'usufruit a 
été donné par e défunt à sa veuve et la nue-propriété à Jameç 
Lloyd, fils aîné, Et, comme il se trouve en France une inscHp^ 
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tiou de rente au nom du défunt de 32,000 fr., le tuteur de-

mande aussi que les atlribaiio .iS i!es trois premiers nés leur 

soient dévolues sur cotte importante valeur, afin de leur évit-:r 

de di-cuter les biens situés en Ang eterre. 

M' Capin se d sposo à dévelopi er l< s moyens à l'appui de 

ces conclusions, mabj'M. le premier président, avant consulté 

la Cour, déclare qu'à cet égard la Caiiseest entendue. 

M* Duvergier, avocat de MM. Buriey et Carlisle, solli-

citors à Londres, exécnteursT testamentaires de M. dames 

Lloyd : 

Outre bien des désavantages, j'ai celui d'être seul contre 

deus, je. pourrais dire contre tros, car Mme Lloyd vaut uu 

avocat dans sa cause personnelle ; j'ai celui d'être bolfgé d'op-

poser la sécli re<-e d'une histoire accompagnée de pièces jus-

lili ;ativesau cliarmc d'un roman embelli par 'a paru e de mon 

adversaire. Je UH iv.-igie, pu-e.e que) j'ai deux puissaas auxi-

liaires, I; vériié dus l\il- et I s principes du droit. 

M' DUryergier, expos :• rapidement les faits. 
James Lloyd e.t ué à Lotdre-, ! : 7 juil et 1793; il fut c n 

fié aux soins d'une no u rice nommée iiureli, et ce même ncm 

lui fut do né; :à il était visité par d :iVx tramas dent 11 igho-

raillenom; plus tard, l'une d'elfes lui apprit qu'il se nu:u-

muit Lloy i ; il fut remit à Mlle Sarah Se on. 

Eu 1803, décéda M. 11 nn Gage, qui, dans ton testament, 

rappelle toutes les circuii-tauecs, et donne à James Lloyd 

30,000 livres sterling 3 p. 100. et à Sirali Selon 23,t-00 l.vr * 

sterling 3 p. 100. 
Au sortir de l'école, James Lloyd est placé, dit-on, LU col-

lège d - Verr-ailles ; mais c fait n os 1 p. s suffisamment prou-

vé. En 1813, àjé de vingt ans, il se trouve à Paris. Les Cent-

Jours chtîssent om les A glai. de Pitris. Juins le quitte. Il 

e;t étab i par le certifie t du docteur iliiph Tatlia.u, dir c-

teur du collège de Saint-Jean, u dversité de Ca .bridg-', i] ,'. ii 

octobre 1815, James a été placé dans ca collège puur achever 

son éduca ion. A celte épo-jue, H donnait le nom de tante à 

Mme Sauuders, qui n'était autre que Sarah Selon, mariée 

d'abord s M. Onstow, et ensuite au sieur Sauuders. 

En 1810, James enue comme officier dans un régiment de 

cavalerie; unechut ; de cheval, qu'il f*; » L à Hamsgute, la un, 

impropre au service. Il vient en Fraine, et y reçoit, confor-

mémeiil au testament de Cage, ta fortune, qui s'élevait à 

1,200,001) fr. au moins, et qu'il n'a pas, ainsi qu'on l'u dit, 

p!a ée en entier dans les fonds frai çais, où ;1 n 'a mis que 7 

ou 800,000 fr. Eu France, M. J cincs Lloyd n'est tssujetti ni 

au service militaire, m à celui de la garde nationale; il n'y 

tierce point le droit électoral. 
Eu 1825, il rencontra à Thorigny (Manche), Mile Modeste 

Letellitr, qui t ta t remarquablement belle; M. L'ovd était aussi 

très bien de sa ersonne; il s'éiablit entre eux une e ileute cor-

diale. D.Î 1827 a 1836, p'usieurs voyages eu Auglelerie eu-

rent IKMI . Dans cet intervalle, naquirent trois uilans, en 1829, 

e;i 1832, en 1S33 Par un acte du t" ma 1836, il. James Lloyd 

reconnu devoir à M. le L lell er la somme de 10,000 francs. 

1! ajoutait : « D.t plus, je reconnais MLe Letell er me pré er 

23,01)0 francs, convenu que nous nous marierons, sitôt pos-

sible, sous le régime de K eommu auté. » Cet acle n'éiuit dù 

qu'aux insisanc s de M""' Lelellicr. Le 29 sep ombre 1836, 

mariage entre M. Lloyd et Mlle Leie!lier,el déclaration do lé-

gitiuuuo i des trois jjuf.ms ; le u.èinc jour a lieu la cérémo-

nie religieuse, et l'acle qui en est dre.,.é porte que M. James 

Lloyd, lentier, • st né à Londres. Ces deux actes sont [.recé-

dés de Pacte de notoriété constatant l'impossibilité pour M. 

Lloyd de représenter le conseil terne ut de ses père et mère, 

qu'il n'a jamais i otinus, non plus que le lieu de sa nais-nii-

ce. Mais les témoins qui figurent a ce; acte de no.oriété, 

drejsé sous l'inspiration do M. Lloyd, sont tous ses fournis-

seurs, et cet acle ne fait au surplus que confirmer les faits 

déjà conuus. 
fmmédiaiement, et non comme le dit M"" Lloyd, ■ eu de 

mo s après, les époux quittent la France pour n'y plus reve-

nir. M. Lloyd, qui avait acheté la propriété deTwickeiihum, 

dans le comté de Middlesex, se fait inscrire comme électeur, 

il figure sur les listes des années 1836, 1837, 1838 et sui-

vantes jusqu'en 1847 inclusivement, et le cenilicat délivré à 

cet égard dit naïvement que s'il u'était pasinscrit pour 1818, 

c'est qu'il était mon. 
Eu décembre 1847, M.James Lloyd était en effet décédé à 

Batli; il avait l'oit dans la forme anglaise, et -en prenant le ti-

tre de squire, un testament qui éguait à sablière épouse 

(ainsi qu'il l' appelât), 12,000 lianes de tente, la jouissante di 

la villa de Twickenham |>eiidaiit sa viduiié. L'Homologation 

de ce testament était demandée à lajurid ciion do l'archevê-

que de Caulurbéry. Lorsque M"" Lloyd, rever.ue en France, 

dtc ara devant la man ie e'e son domicile à Paris, par une 

préciutiou qui fait honneur a l'imagination de ses coiiiei s, 

qu'elle revendiquai Isa qualité de Française, pour le cas où il 

Serait décidé que son mari était étranger ; puis, elle obtiul, 

en présence d'un notaire nomme à sa requé e, et représentant 

les exécuteurs-lestamenluircs absous, un jugement ordonnant 

l'exécution du testament et le partage de ia communauté. 

C'est sur la tierce opposition à ce jugement qu'est intervenu 

celui dont, est appel. 
L'avocat é.ablit que la Itère. -opposition é.-t rcc.vablc ; il 

déclare renoncer au moyen d'incompétence non admis par le 

Tribunal ; puis il établit, à l'aide de docum ns nombreux, 

que M. Lloyd était né Anglais, ce qui résulte, eu oulro, de son 

nom même, de son accent, des» manière d'écrire, de son thre 

d'eiquire, de sa re igion anglicane. 
Il soutient que M""3 Lloyd est présumée -avoir connu la 

qualité de su mari ; qu'elle devrait, < n principe, s'imputer 

de ne l'avoir pas comme (L 19, 11. de lleg. juris; Dumoulin), 

et qu'en fait elie l'a parfaitement connue. 

M' Duvergier démontre ensui e qu; lorsque la femmaet le 

mari n'appartiennent pas au même pays, c'est la ioi du pays 

du mari qui doit ê;re suivie. !'De judiciis, I. 65; Pothier, de 

la Communauté, n° 14; Fco'ix, n" 90; Dumoulin tt Boullenois, 

cass-, 7 févr. 1843J II ajoute qu'il n'y a pas lieu de distinguer 

entre le cas où il s'agit de Français domiciliés l n différent-, s 
coutumes, et celui de Français et o ranger mariés. (Mi i lin, 

in- 8", Conventions matrimonales, p. 207. — InspieiHur, dit 

Dumoulin, locus dutnlcilii, habilalioni viri deslinalœ (empare 

matrimonii. V. ea outre Lebrun; Cass., 23 janv. 1843). En 

fait, M. Llojd n'avait i oint de domicile en France, mais une 

simple résidence, quuiie l'em.êchait ras de faire de fréqnens 

•voyages en Angleterre, où il s'est fi\é définitivement et où il 

est mort après son mariage. Des baux à loyer, la délivrance 

d'un port-d'armes, ne constituent pas un domicile. (Arrête du 

18 prairial an XI; arrêt, Paris, 5 déc. 1844.) M. Llujel n'eut 

jamais même l'intention de se fixer en France et de se sou-

mettre aux lois de ce pays quant aux effets de son marisge ; 

il était bien simple, s'il l'eût voulu,, de le déclarer formulle-

ment; et il n'a pas fait de contrat de mariage, bie i qu'il pos-

sédât une grande fortune; chose assurément fort insolite pour 

des gens dans une semblable condition ! 

M. Suin, avocat général, s'exprime ainsi : 

Cette cause se recommande à l'attention de !a Cour par îés 
faits mêmes qui la condiment et par le talent avec lequel elle 

lui a été présentée. Elle laisse à juger si le vrai est romanes-

que, ou ei le romanesque n'est pas le vrai; les faits vois sont 

connus ; nous n'aurons qu'a les rappeler, eu produi.-aut les 

rense'giieineiis nouveaux qui nous ontelé donnés. 

En 1836, un homme de trente ei un ans voyageait en 

Friiice. H y rencontra une jeune fi lie de quinze ans, qui com-

mençait à accomplir ia promesse d'être belle; sa vue le tou-

cha; les intentions qu'il forma sur el le étaient elles légiti-

mas? Sa conduite ultérieure nous l'apprendra. Ce qui esteer-

tain, c'est qu'il se présenta comme un protecteur; qu'il s'oo 

cupa de son édacation et de son avenir ; et, comme si dès cette 

époque il la deslini.it à être la empague de sa vie, son pre-

mier soin lut de lui faire adopter la religion réformée; il l'é-

leva (c'est le mot qui convient en raison de son jeune âge) 

dans cette religion. 
Comment s'oftïit-il, du reste, » steyeux ? Tout était mys-

térieux dans son existence; il no i ouvait pas d.re tomme 

Georges Brown, personnage dramatique : « Je suis officier du 

roi... 1,200 fr. d'appoiir.emens. » Quanta lui, il possédait 

4,200,000 IV. et plus. Mais, comme Georges Brown, il pouvait 

dire qu'il ne connaissait ni père ni mère, qu'il ignorait où il 

élait né. Placé chez une nourrice, la femme Burch, dont il 

avait pris le l'om, il apprit plus lard par deux dames, qui 

venaient l'y vi-iler, que son nom était James Lloyd, puis un 

bienfaiteur, Henri Gage, mort en 1803, lui avait légué 

i 200 000 fr. En 1808, il était à Versailles ; eu 1812, en Aa-

* iëter're; en 1814, eu Fiance; en 1815, eu Angletei/e, et, le<4 

septembre 1817, il revenait en France. 

Quant à sa fortune, elk> avait été placée en entier en Fran-

ce; eile était,, non pas de 31,000 franc*, non pas de 78,000 fr. 
de rentes 3 pour 100, niais de 101 ,0 J0 fr. ncs de rentes 5 

pour 100. 
M. Lloyd élab'it chez l.-i Mu* Lite' lier. Quel était so i do-

micile ? L'est a cette question q e se ré dort tout ce procès 

Quel a è é le domicile matrimonial? C'est à cela que devra'se 

borner l'examen de 'a'Cour. 
Venu de très bonne heure en France, à peine majeur, il a 

lui-même, dans un petit agenda, écrit de sa main, consigné 

ses diverses pérégrinations depuis 1814 notamment, et nous 

y voyou- consigné la mention d.j son arrivée, le 13 décembre 

18I4, à Paris, où, dit-il, je-uis resté. Plus lard, et dans les 

Cent-Jonrs de '•813, il passa en Angleterre; mais, à sa majo-

rité, en 1816, il est venu et il est resté en F-ance. 

D'après la loi romaiue : Ubi hrum < crumque ae forluna-

rum fummam cun liiuil ibi domici lin m. Or, 'a fortune -de "M. 

Llovd était mobilière en totalité; ePe se comptait de rcnifes 

sur le grand-livre fiançais acquises en 1820 et 1823. Peu;-ou 

P' n -er que dausces tenu -s, M. Ll yd fût uu des ci oyens que? 

déi.gue U loi renia. i .o par ces u'.ois : p«ti uni ï«aiiiura>? 

lmûsiTarise&lt̂ î iretTeceul el non une 
simple résidence ef'agrérnent. 

En 1825, il étaii rue d'Anjou, logé moyennant 4,400 francs 

par an, non dans un bôlfil garni, unis dans des me ibles à lui 

appirten. nt; il pieyut la contribution personnelle et mobi-

lière, ce q .i suppose une habitation d'au moins une année. 

Eu 1826, ou le voit passage Sainte-Marie, dans un appartement 

loué 2,250 francs. En 1827, il loue pour trois, six ou neuf *| 

ans, un maison de campagne do M. Dahriu, à Saler? : il re-

nouvelle ce bail pour six ans, en stipulant la permission de 

planter d :-s arbres, ce q i stij p se le projet d'une longue ré-

sidente. 
« L'n octogénaire plantait. >» 

Au mois do juin 1829, avant de partir pour u i voyage, il 

donne procura lie n de reconnaître, en sou »om, l'entant d u 

(si enceinte M"f Letell er; revenu le 31 août 1829, le jour mê-

me où l'enfant vient au monje en son propre domicile, il 

fiit lui même cet'e reconnaissance de pal ruité II va dans 

celte conduite une grande probi é. Eu 1832, en 1833, dans 

1 s deux aetis.de naissance des autres enfans, Ja i.es Lloyd est 

pré Mit et : iji .e ces actes. 

On a diiqueM. Lloyd voyageait beaucoup, sur.oul en Ar gle-

terre. Sur ce point voici uu rense.gneiiu^ni précieax : c est un 

petit livre coniensut le visa de ous ses ;asseports, et duquel 

il résulte qu'en 1834 il voyageait en Allemagne, en 1833 en 

Italie, en 1838 en Prusse, Belgique et Hollande, et toujo irs il 

revenait à Paris rejoindre sa famiila i.alurelle et sa com-
pagne. - ' 

Le d -une le ainsi élab ! i, M"* Lelell.er devait considérer 

lames Lloyd comme un riche habitant de la France; il n'étaii 

pas plus Anglais que Français; il pariait et écrivait l'anglais 

et le français. Le nom de Litiyd ne prouve pas qu'il lût An-

glais; car qui prouve t|iie ce lût là son vrai nom ? Il s'était 

appelé auparavant Burch; qui lui avait donné eelui-là Y Nul 

acte de naissance ni do baptême pour éclaircir le fait; il était 

i é, ilil-ou, en 1795 ; mais, à celte époque, il pouvait bien èire 

ué en Angleterre d'un Français réfugié. 

Sans attacher à tes détuiis trop d'importance dans un -

cause où le mystère tient une si hrge place, la justice doi ■ 

saisir la preuve où . llo se trouvera, pur une «ppréciation sou-

veraine, a laque le préside; la maxime qui éten i lu faveur du 

droit et l'ait appel a l'équité naturelle'. 

En 18116 s'accomplit le mariage. M"" Lloyd n'ignorait pas 

sans doute l'incertitude de la condition de sou m-r ; aussi 

celui-ci lui donna-l il toutes les garanties désir.ib.es. C'est un 

acte de notoriété présenté au Tribunal et homologué ; c'est 

I accomplissement de lout^s les formes prescrites par la loi 

française, ce que n 'eût po.nt fait un sujet de l'Angle erre, pays 

où le mariage est purement religieux et eût pu è re célébré 

par un prêtre anglican. Le* déclarations laites à l'officier de 

l'état civil con>laient le domicile de chacun des époux à Pa-

ris, passage S .inte Marie. 

Ledomicile se constitue d 'una foule de circonstances; et, 

p >r exemple, Dargentro signale à cet égard la paroisse où 

l'on fait le plus ordinairement ses pûques. Tous les domesti-

ques ei fournisseurs connaissaient M 1" Letellier sous le nom 

de M"'c Lloyd, et lui donnaient ce nom. 

Lorsque M. Lloyd est passé en Angleterre, a-t-il voté com-

me électeur inscrit élans son comté? Je l'ignore; mais il u l'ait 

un tes uinent i ù il confirme la légitimation de ses inl'aus, 

mettant les trois premiers au même rang que les derniars, et 

persévérant ainsi dans l'adoption de la législation fran-

ça -e. . 

Ou objec e qu'il n 'a pas existé de conventions matria.otiia-

les. Le mariage en lui-même est soumis à des condiliuns d'ap-

titude, à des prohibitions, à des degrés de parenté; quantau 

contrat de mariage, il règle lesinierêis des époux des enfans; 

c'est un contrat du droit îles gens non soumis au statut per-

sonnel. Domat, Pothier, Lebrun l'attestent. Donc, il n'en ré-

sulte pas de suprématie d'un sexe sur l'autre, pas plus que 

d'une nation à l'autre, soumettant un des époux à l'outre; Ce 

contrat est oujours valable, quand il ne renferme rien de 

contraire aux lois ou aux mœurs. M"" Lloyd, Française, qui 

avait le droit de légitimer ses enlans par mariage subséque nt, 

s rail-elle privée de ce droit, et y aurai - ji le renoncé, lors-

qu'au contraire elle a fait e xpressément cet e légitimation 

dans le contrat de mariage, et lorsque son mari, imitant son 

exemple, a aw nipli le même acle eu son nom propre, su; 

vaut ainsi la loi du domicih ma rimonial? 

M. l'avocat géaériT cite ici l'espèce de l'arrêi AVargesmonl, 

élans une instance commencée sous ie Parltment, continuée 

sous a Convention, et définitivement jugée dans le sens qu'il 

ind que, par lu Cour de ca.-sation, en 1807. 

Le domicile particulier du mari, continue M. l'avocat gé-

néivl, n'est ledomicile matrimonial qu'autant qu'il n'y a pas 

été dérogé par une spécification contiaire, tendante à ad .p-

ler celui de la femm \ Te lle est la doctrine des auteurs même 

cités par les exécuteurs testamentaires de M. Lloyd, Dumou-

lin, Boullenois et autres. Il n'est pas même nécessaire qu 'un 

acle formrl établisse la dérogation. En tout cas, dans l'es-

pèce, s'il ne suffisait pas de ce le promtsse de mariage sous le 

régime de la communauté fane par M. Lloyd, n'est-il pas avé-

ré, par le fait de la légitimation dans l'acte de mariage, qu'il 

a voulu se plac r sous la loi françabe ? ' • 

A-t il persévéré dans cette pensée ? Son séjour en Angle 

lorre, sa naluialisation même en te pays, n'auraient pu suffi-

re pour changer l'étal de sa femme et de ses enfans. S'il est 

allé en Angleterre, c'est sur la demande de sa femme, qui 

laissait ainsi en France le -ouveuir pénible qu'elle ne retrou-

vait pas ailleurs des premières années de cette liaison. Mais le 

domicile matrimonial n 'avait pas cessé d 'être celui qu'on avait 

au lemps du mariage, celui, comme dit naïvement la loi ro-

main?, <e d'où le citoyen pari pour voyager, et où ou dit qu'il 

est de retourquand il est revenu. » 

O .i insiste quant à la commun lu'é qui, d ,l-on, cùl dû être 

constitué e par contrat. D'abord il est certainqne James Lloyd 

voulait cette communauié. Et puis une stipulation par acte 

formel n'est nullement exigée ; c'est c? qu'ense gne Pothier. 

Si en tout ca qui ne tient pas aux droits de cité, disait 

Merlin, dans l'affaire Mac-Mahoii, le; lois françaises avaient 

sur le sieur Mic-Maho .i, au momenlde sou mariage, le même 

empire que sur un Frauçais, n'out-elies pas dù, par cela 

seul, régir son mariage même, el n'est ce pas Salis leurs au-

spices qu'il est censé s 'être marié ? 

D'abord, nul doute qu'en se mariant en France il ne se soit 

soumis aux lois françaises pour tout ce qui élait relatif aux 

effets civils du mariag 1 . 

Ainsi, quand même il n'aurait pas été stipulé de commu-

nauté entre lui el sou épouse, son épouse n'en aurait pas 

moins élé en communauté avec lui. 

On a dit encore que le legs de 5,OC0 livres sterling au profit 

de Mme Lloyd iuipliqi ait qui son mari avaii pe sé qu'elle 

ne participerait pas à la couiiiiuiiaut'é légale. Mais cette libé-

ralité ne saurait détruire le drok de communauté existant au 

profit de Mme Lloyd. 

M. l'avocat-général conclut à l'inli rmatioa du juge-

ment. 

La Cour se retire en la chambre du conseil; aptes une 

délibération de trois quarts d'heure, la Cour rentre à 

l'audience, M. le premier président Troplon'g preaionce 

l'anêl do ,l voici le texte : 

<e La Cour, 

• » En ce qui touche le droit de communauté réclamé par la 

partie de Paillet : 

» Considérant qu'il est constant en fait que James L'oy 1 est 

né dans un lieu inconnu et de pareus inconnus; que, pendant 

si minorité, qui s'- st écoulée en Angleterre, il n'a eu, ni do 

micile d\ rigines puisqu'il n'avait pas e famille et de tuteur, 

ni domicile U 'eleciiow, puisqu'il était incapable d 'une volonté; 

qu'il n'a eu que des résidences diverses, soit auprès de per-

sonnes salariées auxquelles il ava t été confie par des mains 

offi denses, soit dans des maison» d'élucatiou; que c'est eu 

état que l 'a trouvé sa mijorité, Anglais 'par la présomp-

tion et le séjour, mas n'étant ataché à l'Angleterre par le 

lieu d'aucun domicile élab i dans uu lieu pré is; 

» Q .'a. pari' r de cette époque de sa majorité, James Lloyd 

8V*ni!élé mis à là tête d'une fortune considérable à lui !é-

guéê p: r James Gage, est venu habiter et s'établir en France; 

qu'il y a conservé, pendant de longues aunéis consécutives, 

une habitation à la ville et d s nui ous de campagne, par 

des baux de trois, six ou neuf ans; qu'il a placé sur le gran 1 

livre français, eu renie 5 p. OpO. la totalité de sa fortune; que, 

surtout depuis 1825 jusqu'en 1837, sa résidance en France 

s'ajou'.ant à celle qu'il y avait eue depuis 1817, a pris un ca-

j-actère d'habilu 'e,de continuité et de piédileciion plus mar-

qué; que, s'il a effectué quelque voyage en Angleterre ou ail-

leur-, il a constamment manifesté l 'intention de revenir et est 

revenu en France comme au ii;u tù se trouvait son principal 

établissement; qu'o.i n'ap rçoit pas que. pendant ce long 

t mos il ail eu en Angleterre aucun établissement quelcon-

que; ■ . 

« Q l'en effe', James Lloyd avait contracté à Paris des af-

fections qui Peluchaient au sol français; qu'il était père de 

irois enfans nés dans cette ville de son c > ninereîe avec Mo-

deste Lei- Hier, Fiançaise do nais anc ; q e ce ménage, quoi-

qu 'irn gulier, était l 'objet de sa so iiciludo et de ses préoccu -

pations, et fixait eu France ses plus e h rs intérêts plutôt epi'en 

Angle! erre, , ù il ne connaissait ni lieu de naissance ni foyer 

domestique, ni souv nirs d'orig ue. 

«Que. dans de telles cireoastances, il est évi dent que James 

Lloy ! a .ait ton domicile à Paris, lorsque h 27 septembre 

1 N3Ï>, il s'y est marié devant l'offio er civil du 1" arrondisse-

ment, dans lu but de couvrir son commerce avec Modeste 

Letelli r el de légitimer ses trois eufans naturels-; que ce 

mariag», ay.nt été fait sans cou Ira t, est | ar cinséquni' régi 

par la loi française, et que la e:e>mmunâtité a élé le régime 

rnalrimouial des époux, puisqu'il a toujo îrséié de jurispru-

dence que le mari, étranger de naissance, qui prend s ni do-

micile en France, etc., se marie dans e:e pay * e^st censé avoir 

vou 'u coiiseuiki' à la communauté lé .ale établie par la loi de 

ce domicile ; . 

«Qu'eia vain on objecte que ledomicile en France de James 

Lloyd n'a pas été accompagné d ) l'autorisation du gouverne-

ment, exigée p ;tr l 'art. 13 du Code civil, et que, dès lors, il 

ne saurait être pr.s en cou idéralion pour régler ledomicile 

matrimonial ; mais qu'il est certain en droit, tant avant que 

depuis le Code civil, que l'eiranger, même lorsqu'il conserve 

cette qualité, peul acquérir domicile en Frauce sans au .ori-

salioii ; 

> Que l'art. 13 du Code civil n'a pis entendu changer cet étal 

de choses ; que c'est seulement pour !e cas où l 'étranger veut 

pSufr en France d'un domicile ayant le privilège de tous les 

droits Civils l'rançiis, que l'autorisation du gouvernement a 

é é requise par Ldit article; qu -, dans l'espèce, il ne s'agit 

pas d'un droit civil exclusivement propre à un citoyen fran-

çais; que la convention tacite dî communauté résultant de la 

soiimi.-sioti aux art. 1393, 1399 et 1 41)0 et suiv. du .Code civ., 

est purement du droit deis gens; 

«Considérant qu'il n'est pas plus exact de dire que James 

Lloyd a eu en v e, en se mariant, ton pas ledomicile fran-

çais qu'il avait en ce moin 'lit, mais uu elomicile anglais qu'il 

se serait propesé d'adopter après son mariage; que tout, dans 

la cause, concourt pour prouver que James Lloyd a entendu 

(placer sou union sous la protection dos lois françaises, à la-

quelle son domic le actuel lui donnait droit ; 

» Qu'il a formellement invoqué les lois françaises pour don-

ner à ses eufans naturels h; bénéfice de la k;gi limatioii ; 

qu'enfin c'est par l'intervention de la loi française, sciem-

ment accenlée, qu'il a v ulu tenir la piomesse par lui faite à 

sa femme de l'époustr sons le régime de la communauté ; 

» Qu -, d'un autre côté, on n'aperçoit aucun fait par lequel 

il curait 'dierché à alf .iblir chez Modeste Letellier la eonvic-

tion qu'elle épousait un homme dont le domicile, attesté par 

pl s de vingt ans de? séj ,ur, était en France, qui vou ait légi-

tima- ses enf ns à i'omhre de U loi française et subordonner 

tous les etfets de son mariage à c^tto loi ; qu'ainsi la bonne 

foi de Moel. sle Letellier ne saurait être trompée par une' pré-

tention qui ne se serait pas manifestée, et qui, du reste, n'a 
jamais existé chez J «nies Lloyd ; 

» Considérant qu'il importe peu que dans l'année qui a 

suivi son mariag : James Lloyd ait conduit s a famille 'en An 

glet rreel y ait fait un établi semt-nt ; que celte ré olulion 

tardive ne change en rien la situation fix e par le mariage ; 

qu'il s'agit ici de conventions matrimoniales tacites, qui ne 

peuveu. être modifiées e-.r post (aclo pendant l 'union conju 
gale ; 

» En ce qui touche 

son appel incident. » 

(Ici la Cour, après avoir éla'oli Pintéiôt du tuteur spécial 

des trois enfans iégililimés, considère que ceux-ci omdroit 

au partage de la succession, et l'arrê ajoute): 

ii Que q .elque défavorable que soit la loi anglaise aux lé 

giliinaiioos par mariage subséquent, elle ne saurait contre 

ca rer le droit que Modeste Letellier tenait de son statul per-

sonnel i oui- légitimer ses enfuis naturels reconnus au moyen 

de son maiiageave ; James Lloyd, leur père; que la conven-

tion intervenue à cet cgird entre les époux étant autorisée 

par les principes d'humanité de la loi fr .uçaise, doit produi-

re en France des effets complets et indivisibles tant en ce qu 

con.erne le père qu'en ce qui concerne la mè ï; qu'autre 

ment ce ne serait pas une véritable légitimation, et que labon 

ne foi de Modeste Letellier serait trompée, aussi bien que les 

espérances qu'elle avait placées dans les lois de son pays ; 

» Infirme ; ordonne le partage de la communauté et de la 

succession de James Lloyd ; à laquelle succession les six en 

fausseront appelés pour six psns égalts, sans distinction; 

ordonne l'exécut ou en France du testament de James Lloyd, 

sans toutefois nuire aux droits que les parties de Paillet et de 

C ;pin tiennent de la loi française ; ordonne que lesdites pal-

lies de Paillet et de Capin pourront recevoir les attributions 

qui leur seront faites sûr les valeurs de la succession existant 
en France, etc, etc. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audience du 3 août. 

AFFAIRE CAlrABY. — nEMANDE EX 60,000 FRAtiCS DE DOIF 

MAGES-ISTÉRÉTS FORMÉE PAR il. BOltGOGIV'ON. 

Après avoir successivement occupé la juridiction cri-

minelle de la Cour d'assises (Voir la Gazette des Tribu 

naux des 15 et 16 mai dernier) et la juridiction correc-

tionnelle (Voir la Gazette des Tribunaux du 22 juin) 

cette affaire est arrivée devant la juridiction civile. On si 

rappelle les faits principaux de ce dremie judiciaire et le 

personnages marquans de ces débats. M. Borgognon, des-

cendant d'un appartement où il avait passé la soirée, fut 

pris, par une inconcevab'e méprise, pour l'auteur de l'in-

jure faite à l'honneur de M. Caraby, et il reçut dans la 

figure un coup de pistolet qui mit ses jours en -danger 

le mutila de la manière la plus crnelle. 

Ni devant la Cour d'assises, ni devant le Tribunal cor-

rectionnel, le sieur Borgognon ne s'était constitué partie 

civile. Il avait toujours réservé son ttcirm civile, et c'est 

pour l'exercer qu'il a appelé aujourd'hui devant les juges 

de la 1" chambre, non-seulement les trois frères Caraby, 

mais M
mo

 Caraby, la mère, comme responsable des actes 

de sou fils Etienne, encore mineur; il a appelé aussi le 

portier et la portière Flaignais, le plombier Billard et le 

propriétaire de la maison, comme responsable des faits 

des époux Flaignais, ses concierges. 

II demande solidairement contre eux tous une condam-

nation au paiement de 60,000 francs de dommages -inté-

rêts. 

'intervention de la partie de Capin et 

ut 

M* Billault se présente pour le ' sieur Borgognon, # 
s'exprime ainsi : 

Dms la nuit du 28 février au 1" mirs dernier, nne scèn. 
Lm-hare presque sauvage, se passait dans une maison rt

e
 i, 

d'Anjou-Sl-Honoré. Un jeune, homme, sortait de cil
 e mai

* IL horiorablem nt connue, honorablement habitée. Au 

ment où il descendait l'escalier et arrivait sous le yesiibota 

«ut 
il est assailli par six personnes, terressé : on lui ti

re
 : .U 

ponant un co»p de pistolet dans la figure, en l 'en :»„,a. " *ns la figure, en l 'en; raiii» 
le jeite avec violence dans la loge du poriier et l 'oiV va ' i! 0,1 

cher la garde. La garde arrive, et 1 eon traîne à pied ce 

homme couvert de son sang chez le commissaire île p
0

l ' eUa* 

Là, il est traité comme un assassin. Vainement il
 u

 ' Ce ' 

de son innoce n- e ; le commissaire de poiiee, s'inqnioiam il6* 1' 

coup de la santé de M. Calix'e Caraby, fort peu b essé ^a 'J " 

quiétait peu ele l'état déplorable où étaitee malheureux' '" 

homme; il ordonne qu'il soit conduit en prison,el ce ife
st

eUD* 
sur les plus jvives instances de ce malheureux qu'il |

e
 ?f9 

condu ra, non en prison, mais à l'hospice. a 't 

Il y est resté près de deux mois, Messieurs, en pro' 

plusati-tc s soutfra ites, et il n'en est pas sorti conipiètp8 3Ut 

giiéi*i, caf aujourd'hui éne re, il est en état de convàW 'r' eii! 

■ t - • j ■ . i. . I.I , cSLeiip» 
Il a assisté, depuis cette époque, à deux débats devant \ "C*' 

"idiclion criminelle, et là, l'irritabilité nerveuse à la- i" 

1 est eu proie a élé habilement excitée, habilement r J Uf 
lx |>loi» 

tée; on s'en est emparé pour le bafouer, et c'est ainsi q
u
'-| 

arrive ati.ourd'hui devant la juridiction civile. 

Ils'agn pour lui de savoir s 'il trouvera devant cette in
r

-

die ion une réparation suffisante, qu'il n'a pas, au re
S

[
e
 ,\~ 

maudite aux autres jurid étions. On l'a accusé, Mess ears t 
spéculation blâmable. On a dit qu'il cherchait à tirer parVi H* 

sa situation intéressante. S'il eut ôé animé de ce sentiment' 
il lui' eut éé facile de le satisfaire, en i nier venant devant l' 

jury, en faisant peser le poids: de la parole d 'un d F n»—' 

uans la balance e u devaient se peser les chances d'acquj
ue 

ment du sieur Caraby. II aurait pu, au moins, menacer
 s

.
s 

alversatres de cette intervention, et, à l'aide de cette niem
C4 

i eut obtenu, je n'en dente pa-y de meilleures conditions n
ue

' 

celles qu'on lui a faites. 

Rien de tout cela n'a eu lien. M. Borgognon a attendu qu» 

tout fût consommé, et maintenant que ses adversaires so t^ 

"abri de toires les conséquences spéciales de leurs actions 

qu'e les ne peuvent plus être expiées même par quelepiej 

jours de prison, il s'adresse à la juridiction civile. 

Devant vous, la question n'est plus celle qui se débattait de-

vant les assises. Il ne s'agit pas do l'irresponsabilité crimi-

nelle, mais de la responsabilité civile de certains l'ai s dont 

M, Borgognon a été. victime, ce qui vous explique pourquoi 
nous avons assigné les trois frères Caraby, mais la mère ea 

sa qualité ds tutrice, mais le portier et sa femm; et le p
ro

. 

priéiaire de la maison. 

Nnre action se place sous l'application de l'article 13S2 du 

Code civil. D'après cet article, la responsabilité résulte du 

fait dommageable, procédant de l'erreur, de la faule la pl
w 

légère, « si légère qu'elle soit, » comme dit Toullier danssoj 

volume XI, sans que, au dire du même aut ur, on puisse l'ev 

cuser sur l'ignorance ou sur l'impéritie. 

Voyons, ces principes posés, quelle part de respotisabili é 
revient aux divers acteurs de la scène du 1* mars. 

Conimenetons parles frères Caraby. 

11 y avait d'abord Calixte Caraby, dont les débats nous ont 

apo is les infortunes et la conduite : celui-là prétend qu'il 

ostl'auleur du coup de pistolet. Il y avait aussi Antoine ou 

Au ouy Caraby, majeur de pins de vingt et uu ans, et Etien-

ne Caraby, jeune homme de plus de dix neuf ans. 

Le Tribunal saii que les trois frères s'étaient réunis sur 

l'avis qui leur avait été donnéde l'iuconduite de M"" Caraby, 

et dans les débals criminels il a clé dit que Calixte Caiaby 

descendait l'escalier, après le coup de feu tiré, accompagné 

et soutenu d'un médecin, aussi de la famille, qu'on était allé 

chercher, et qui le conduisait chez sa mère. 

fout cela n'est pas la vérilé : il faut la rétablir, et je le Cu-

rai en ne me servant que des interrogatoires des trois frères, 

interrogatoires que nous avons droit de prendre pour des 
aveux. 

Les premiers actes de l'instruction ont eu lieu de suite 

après les faits, devant M. Bruzelin, commissaire de police du 

quartier de la Madeleine. Devant ce magistrat, Etienne Ca-

raby se présente IOUS l'influence d'une vive émotion, ce sont 

les termes du procès-verbal, et déclare ee que son frère vient 

de surprendie sa femme en flagrant délit d'adul ère, que deux 

coups de feu ont été échangés entre le mari et l'amant d-«a 

femme ; que son frère a été assa siné ; que le séducteur a élé 

b e-sé, et que l'assassin a été conduit à la caserne de la Pépi-
nière. » 

C'était, il faut en convenir, une singulière manière élu ra-

conter les faits : il n'y avait pas un mol de vrai dans ce récit, 

comme Etienne Caraby lui-même a élé obligé de le rt connaî-

tre plus tard ; mais on voulait prendre à l'avance ses précau-
tions, en présentant ainsi d'un seul coup deux scènes qu'où 

confondait en une seule. 

Le second frère, Autony, fait une déclaration semblable. 

Calui-là affirme qu'il a reconnu Borgognon pour être l'indi-

vidu qu'il avait aperçu couché dans le lit ele sa belle-scear, 

C .'ci, Messieurs, e t fort remarquable, car nous allons voir 

qu t c'esteette opinion erronée de M. Antony qui a été la cau-

se déterminante de la catastrophe, et ce sera le cas d'appli-

quer à cette erreur, à cette légèreté cou damnable les pr.tici-

pes que nous avons posés sur l'art. 1382 du Code civil. 

11 ajoute : Quand cet individu arriva au bas de l'escalier, 

la portière s'écria : « C'est bien lui, je le reconnais! » Mon 

jeune frère s'éLnça sur lui, une lutte s'engagta, et un coup 

de feu se fit entendre. 

Je signale ici le rôle que ce frère s'attribue dans cette scè-

ne. Selon lui, ce serait un rôle muet, inoff nsil : il n'anrait 

rien fait. Nous verrons le contraire toul à l'heure. Ces deux 

déclarations sont donc en tous points des déclarations m«u-

songères. 

Nous ave éj à acquis deux élémens sérieux d'appréciation; 

la fausse reconnaissance qui a signalé Borgognon à la fureur 

des assaillans, et la lutte qui s'est engagée au pied de l'es-
calier. 

Le frère aîné a été aussi entendu (l'avocat donne lecture ie 

ceit; déposition). 

Les interrogatoires des trois frères devant le commissaire 

de police sont des aveux. 11 en résulte : 1° que Calixte Curai»' 

avoue avoir tiré le coup de pistolet; nous verrons si cela i* 

vrai, et, dans tous les cas, il en résulte que Calixte Caraby est 

responsable; 2»qu'Antony a crié, en voyant descendre Bor» 

gnon-: « C'est lui ! » c'est-à-dire, c'est l'assassin ; 3» qufc" 

tienue Caiaby s'est précipité sur lui, qu'une lune s'est enga-

gée, et que, pendant celle lutte, le coup de pistolet est parti. 

Devant le juge d'instruction, les investigations de la j ustite 

se sont poursuivies, et l'on a interrogé toutes les perstnnw 

qui avaient fait partie de la garnison rassemblée pour sa |S1( 

l'assassin. 

■
t

 ,La femme Flaignais, la portière, a dit ceci : « Les deus 

.reres seuls, Antony et Etienne, se sont jetés sur lui, et, en' r 

ce mouvement et celui de la détonation, il ne s'est pas eccute 

deux secondes. » 

Ah ! Amony n'était donc pas simple spectateur de la scène, 

comme îi l'a dit et comme le contraire sera prouvé wut 

1 heure ! 

On entend aussi M. Lavallette , ami intime et médecin & 

la iamdle Caraby. On était allé le _cierch r. A quelle h^! 

s'il vous plaîi? Le juge d'instrucllUF le lui demande, 

répond qu'il élait une heure du matin. Or, la scène sei* 

passée à minuit. Maintenant, si vous prenez, le teinps.?u
|e 

faut pour faire sa toilette, même quand on est niédeciii, 

temps de se couvrir seulement des vêtemens les plus ^ 
pensables ; si vous ajoutez le temps qu'il faut pour aller o 

rue d'Ls'y à la rue d'Anjou-St- Honoré, vous verrez facile» ^ 

qu'il s'était écoulé au moins une heure un quart eI" r .v
s

. 

scène du 4» étage et le moment où le docteur descendait' 
calier. , . 

Voici ce qu'il déclare : e< Sur l'affirmation du oo
ncie

^p 
les deux frères saisissent le jeui e homme qui descendait, ^ 

gré ses ub ervations, tant était grande leur exaspéra)!'i • 

descends, j'arrive sur le lieu de la lutte, et un coup u 

se fait entendre. » r. il 
•? » r.i 11 

On lui demande : « Qui a tiré le coup de pistolet-

répond : « Je ne sais ; la lutte et le coup de feu ont eu 

un clin-d'œil. -

lieu > 

eu" 
En un clin-d'œil ! c'est bien rapide, bien brutal. On a 

cela, et plus tard ou a cherché à décomposer l'action. ^v 

_ Le juge d'instruction fait une observation. « Comme» > , 

H, pouvez-von. s parler d'une lutte? il y avait là six Ve"v 
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M-

pOlli 

i o„ lieu de tirer un pistolet sur ce jeune 
,.,-tre une seule : au lieu ae ur Y 

tfme, on pouvait se borner -^T^ùou, et il ré-

La
vallet;e ^^IwStà vous voulez ; c'était une 

^'SR^ii H-* - ^o^tant 

d

U

e son
 innocence^ ^

 M
« Billaut. Sans cela, il 

C*
ll

.
b1

' , °
1

n

or
,
qae

 nous descendrons d'une maison eu 
^r*

Ud,rt
S

d,»rf^ ilsra bien de nous informer 

nous «"^"Xleulmi qui habitent les é.ages supérieurs, 
de U verw des kuiines q

 ee9 niailirej
,
a

i
10

ns brutales 

^fi^^Sé»^* marita,es ei des dùvoû-
jneus

 fra '* ri ' e ' s.- . . „ u
 n

'
Y a

 que 1rs trois frères qui aient 

Le
 docteur ajoute ■ « ̂ J^

imm&ioh lvp
roduit son 

Pfen et lit qu'on aura?! 'pu se borner à arrêter Borgo-

n'v avait rien à répondre; mais vous voyez 

^SienVés élémliVde cette cause "se dégagent d'un examen 

^Yovo.^lès dations nouvelles d'Antony «Les faits ont 
prompt, dit-il, que nous avons cru que le jeune homme 

été si , 
-Vtait blesse lui même. » 

Blessé lui-même! oh ceci est par trop 
i- jusred'iiistruction lui dit: « Le 
L* J U F i „ „„„,,. ,1.» la barbe, et vous portez de la 

fort. Mais, passons. 
Le blossé prétend qu'il a été 

f^ppe par un homme ayant ds 

b
*«

b
C-e^t le seul de la famille, ajopte M« B, 

-.ornement extérieur. » Enfin Antony ajoute 
Z mot est caractéristique) Borgognon dans la loge du por-
ter où il a été enfermé. » C'est un aveu que nous retenons et 

uU
e nous vous recommandons. 

q
 0 iant à Etienne, voici ce qu il a dit devant le juge il ins-

iruction : « Je m'élançai sur le jeune homme, mais je le la-
cUn uresque immédiatement, et avant la détonation du pis-

pendanl que d'antres le tenaient. » Mais qui donc l« 

Haut, qui porte 
: « J'ai entraîné 
ia loge du 

tolet, 
t demande M» Billaut? Ce n'est pas Antony, il dit qu'il 

,,'a' nèn fait. Ce n'est pas Calixte Caraby, car la portière dit 

a
ne les deux frères seuls se sont jetés sur le jeune humroo; et 

cependant le médecin, l'ami de la famille, dédare q e les trois 
frères seuls ont assailli Borgognon, et cela vous montre com-
ment à leur in-u, ils s'accusent les uns les aunes ! 

Il résulte des questions faites par le juj,e d'instruction que 
B>rgonnon a été pansé au poste seulement. On n'a pas même 
eu l'hùinanUéde le panier dans cette' loge où il avait ô,é en-
traîné et renfermé en attendant la garde : oa lui a fait faire 
le chemin à pied, et cependant il était inondé de son sang 

qui ruisselait dosa blessure. 
Le juge d'instruction, voulant savoir comment les faits s'é-

taient passés, demande au fumiste Billard J « Tenait-on Bor-
eognon quand on a tiré sur lui le coup de pistolet? » EL il ré-
pond : « Oui, on l'a lâché après. — D. Etait il à terre à ce 
momeiit ? — R. Oui, et il s'est relevé de suite. » 

Je dis, ajoute M' Billaut, que c'est là une lâcheté, et ce sont 
l«s frères Caraby qui, après celle scène de sauvages, ont eu le 
courage de traiter ces faits légèrement, de plaisanter sur M. 
Borgognon, et de se poser ses adversaires aux débats crimi-
nels. Vous ap

(
elez cela de l'émotion conjugale, de l'amitié 

fraternelle! J'appelle cela de la lâcheté dans toutes les posi-
tions. 

Le juge d'instruction presse Billard de ses questions, et Bil-
lard déclare qu'il n'a vu arriver les lieux Calixte Caraby et 
le médecin qu'après la dé onation. 

Ce point est resté trouble et indécis dans l'instruction. Ça 
pouvait avoir alors son importance.; mais devant la partie ci-
v le, nous n'avons pas besoin de cette précision ; il nous suffit 
de l'ens-mble de la scène pour que la responsabilité en relom 
be sur tous les acteurs. 

Enfin, on reçoit la déclaration de Calixte Caraby. Entr'au-
tres questions, le magistrat instructeur lui pose ceiles-ci : D. 
De quelle main avez-vous tiré le coup de pistolet ? — R. De 
la main droite. — D. Mais vous étiez bles-é de cette main ; 
le procès-verbal le constate. — R. C'est difficile à expliquer, 
mais c'est la vérité. 

Oui, reprend l'avocat, c'était ass z difficile à expliquer ; ce 
n'était pas vraisemblable. 

Ici ça ne l'est pas du toul. M. Caraby ajoute : « Je n'étais 
pas assez blessé pour ne pouvoir pas tirer. » 

Voilà, Messieurs, le double rôle qu'a joué M. Caraby. Vis-
à-vis de M. de Coëllogon il se disait blessé, très gravement 
blessé. Mais quand il s'agit d'expliquer ce qui s'est passé 
vis à vis de M. Borgognon, oh ! alors, il est très peu blessé, 
sa blessure est insignifiante. Je sais bi< n que ceci est embar -
rassanl pour la défense ; mais, que voulez-vous, c'est ainsi. 

Voyons, maintenant, Messieurs, l'application qui nous ies-
te à taire de te que nous venons de tirer des trois frères Ca-
raby. Calixte avoue avoir tiré le coup <!e pistolet. Etienne a-
voue avoir sauté à la gorge de Borgognon et l'avoir tenu ter-
rassé. Antony avait tout nié d'abord, mais ses deux frères le 
chargent, et le médecin aussi lui l'ait sa part dans la scène. 

Il y a encore contre lui les paroles graves qu'il a pronon-
cées, paroles aussi graves que des faits : « C'est lui, jo le re-
connais! » C'est sur ces paroles que Calixte aurait egi com-
me il le prétend et comme vous savez. 

Mais est-il donc nécessaire de faire à chacun sa part, de 
manière à réparlirentre eux la responsabilité de leurs acies? 
C'est impossible, et c'est inutile. On ne peut pas répartir 
cette responsabilité d'une manière absolue et en proportion 
de la psrticipatien plus ou moins directe, plus ou moinsgran-
de des acteurs de la scène. C'est une action commune aux 
trois frères, où chacun a eu sa part et est responsable au 
même titre. 

M* Billaut cite divers arrêts à l'appui de cette doctrine, 
notamment deux arrêts de cassation des 3 mai 1827 el 17 
juillet 1838. 

Arrivant à l'examen de 'a conduite des époux Flaignais, M« 

ut examine I e s'ils ont agi ; 2° s'ils ont agi dans l'exer-
lonctions auxquelles ils étaient préposés 

Et puis, ce n'est p r.s tout enco're. Vous êtes six personnes 
autour de ce jeune homme qui pro les te de son iimoieiice ; 
vous pouvez l'arrêter, et, au lieu de cela, vous vous livrez à 
des brutalités inutiles, vou ; le renversez, vous le terrassez! 
Que! besoin uviez-vous aonc de l'assassiner ? de l'assassiner 
sans colère, ou plutôt avec une de ces colères à froid qui s-ont 
dans le sai g américain ?E. vous dites ensuite que vous avez 
eu rai-ou, et que tout cela doit êlre mis sur le compte de 
S\ m' Caraby et de M. de Ceëtiogon! 

M* Billânt' repousse ensuite le leproche de spéculation a-
dr.-ssé à M. Borgognon, et combat les deux offres de 6,1X0 et 
de 10,000 fr. qui lui ont élé fai es ; il donne lecture d'un au-
tre certificat descriptif de l'état dans lequel est resté 11. Bor-
gog- on depuis a st ène du 1" mars. 

Ce certifiea',%igné du docteur Robert, constate que M. Bor-
gognon a eu plusieurs dents cassées, qu'il conserve encore à 
la joue une cicatrice indélébile entourée d'une espèce de ta-
t nage ardoisé, également indélébile, cl à l'autre joue une 
saillie déterminée par le déplacement de la mâchoire el une 
difficulté no aide, soit pour ouvrir complet ment la touche, 
soit pour articuler les sons. 

M" Billaut termine en éiabli-sant la part de responsabilité 
qui revient à Mme Caraby, la mère, comme tutrice de son fils 

E'iem.e, qu'elle aurait dù empêcher de se mêler à ces scènes 
qui ne sont pas de sonège, el aussi la ptirt qui revient au 
propriétaire,' comme responsable des faits de ses concierges, 
les époux Flaignais.il dit aussi quelquelques mots sur la so-
lidarité réclamée envers toutes les parties. 

Le Tribunal remet à huitaine pour entendre M° Ch 

d'Est-Ange, avocat de M. Caraby. 

cice de? 

M' Billaut examine ensuite la question'de "quotité des dom-
mages intérêts réclamés. Il soutient que si la loi pénale voit, 

ilX-

A. Vïi» 

Les demandes- d'abonnement ou de renouvelle 

ment dY bonnement doivent être accompagnée 

d'un mandat à vue sur Paris ou d'un bon sur la 

poste. On peut encore s'abonner par l'enîreii ise 

des Messagerie.-, nationales et générales. 

CHRONICIUE 

PARIS, 3 AOUT. 

On lit dans \e-Moniteur : 

« Le président de la République vient de traverser 

quelques-uns des principaux dépariemens de l'Ouest. 

Dans cette rapide excursion, il a visité Orléans, Bluis, 

Tours, Saumur, Angers, Nantes, et dans toutes ces villes 

il a reçu des populations de vifs témoignages d'attache-

ment à la République et à sa personne. 

» Ce voyage, représenté il y a quelques jours commo 

le prélude d'une violation prochaine de la Constitution, 

donne, au contraire, le démenti le plus éclatant aux bruits 

absurdes dont l'opinion publique s'était émue. 

» Le président de la République a eu dans plusieurs 

circonstances l'occasion de prononcer des paroles qui 

auront, sans aucun doute, un heureux retentissement 

dans le pays, et feront disparaître l'inquiétude que, pa 

d'indignes manœuvres, l'on s'efforce d'y répandre. 

» Il t si impossible de se défendre d'une pensée amère 

contre les hommes qui, spéculant sur l'anxiété publique, 

inventent, répandent des bruits de complots imaginaires, 

et semblent avoir en quelque sorte pour mission de sur-

veiller le moindre symptôme de confiance publique, afin 

d'en saisir, arrêter et tuer aussitôt le germe. Cette 

tactique déloyale n'est point nouvelle ; l'histoire des 

dix-huit derniers mois nous en fournit des exemples mul-

tipliés. 

» Tout le monde reconnaît que l'événement caché dans 

le mot mystérieux de cowj» d'état serait le signal delà 

guerre civile dans cinquante de nos départemens, entraî-

nerait une effroyable anarchie où la fortune de la France 

s'abîmerait peut-être, et il se trouve cependant des hom-

mes qui, dans les plus détestables intérêts, n'hé-

sitent pas à agiter ces idées devant les yeux du p >ys qui, 

n'aspirant qu'au repos, au bien-être, croit trop facilement 

ce qui le compromettrait à jamais. 

» Ce n'est point là de la passion politique. Ce sont de 

ces armes que ks lois de l'honneur, les notions les plus 

simples de la morale interdisent. Les hommes qui se 

font de cette sorte un jeu de la tranquillité et de la pros-

périté de la France sont répudiés par tout ce qui est 

honnête. C'est la lie des partis de toutes les couleurs ; 

ce sont les enfans perdus de l'intrigue ; la langue n'of-

fre pas de termes assez énergiques pour les caractéri-
ser. » 

/. Journet : Je suis auteur et poète, j'avais une femme 

malade, mes -snfans n'avaient pas de paio.je fis mes écrits 

pour les nourrir, je les fis pour ma gloire, je les fis parce 

pt'ils doivent servir au bonheur do l'humai té toute cn-

t.ère... La société sur ses bases t-cluciij.-, dans mon opi-

nion, ne saurait... 

M. le substitut : Mais permettez, encore une lois vos 

opinions ne sont pas attaquées, nous ne pouvons vous 

autoriser à continuer ainsi. . '-..-. 

/. Journet, dont l'exaltation augm nte : Oui, oui, ] ai 

dans mes mai ts le bonheur de tout le genre humait). 

Pnur quelques temps j'ai renoncé à mon apostolat; je le 

continuerai bientôt. Je répandrai sur la terre la fraterni-

té générale ; je ferai la résurrection sociale, je donne ai a 

l'univers entier ia félicité et le bonheur ; je serai, maigre 

vous, le sauveur du monde... (On rit.) 
Le Tribunal, sur les conclusions du ministère public, 

condamne Journet à six jours de prison. 

Journet : La prison, elle ne m'épouvante pas. A mot 

l'avenir! Oui, je suis le sauveur da monde!... 

— M.'Lagoutte, chef de bataillon appartenant à 

légion de la garde nationale, commandait, le 13 

uu bataillon de réserve Stationnant cour des Archives na-

tionales ; ou vint le prévenir que sans ordre, sans que 

l'autorité ait été avertie, un poste venait d'être établi dans 

la maison n" 12 de la rue d'Orléans (au îilarais). Sur la 

porte on avait placé un écriteau ainsi conçu : Poste des 

Amis de la Constitution. 

Le commandant Lagouttefit à l'instant mander le chef 

de ce poste, qu'il s'empressa de faire dissoudre et dont il fit 

enlever lecriteau. Jacques Verrier, menuisier, fut signalé 

comme l'un des [.lus exaltés. Il était porteur d'un fusil 

chargé et amorcé ; sa gibernecontwiait vingt-st pt cartou-

ches, et.eependanl Venh rne fusait pas partie de la garde 

nationale ;on le désarma; une perquisition faite àson do-

micile amena ia saisie de plusieurs cartes et invitations 

pour les clubs, entr'aulres le club do la Picarde, un cer-

tain nombre de professions de foi du citoyen Thoré, des 

imprimés intitulés : Défense de Ledru-Rollin. 

Oa saisit également une chanson manuscrite dont le 

style est en harmonie avec les seniimens. (Nous conser-

vons l'orthographe) : 

non pas une exonération complète de peine, mais une circons-
tance atténuante, une excuse qui correclionnalise la peine, 

oans
 ce

 tait que le mari a surpris les coupables en flagrant 
cent, cette considération est sans influence sur l'application 
"es dommages-intérêts et ne saurait en faire diminuer le chif-
■re d un centime. 

D'ailleurs, dit M* Billaut, je comprends cette faveur de la 
[, quand 1 exaspération du mari s'est produite au moment 

neme ouil a découvert son déshonneur. Mais ici, il s'eit 
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impute également plusieurs soustractions d'effets appar-

tenant à 1 Etat. 

Un grand nombre de témoin», tant à charge qu'à dé-

charge, sont entendus devant le Conseil. 

il. Plé-, commissaire d i Gouvernement, soutient la 

prévention. M' Cartelier prosente la défease. 

Le Conseil, après une longue délibération, a déclaré à 

l'uninimilé le sergenl-major Richard coupable sur plu— 

si tirs chefs qui lui étaient imputés; mais sur l 'application 

de la peine il y a ei-i division parmi les ju-jes, el en vertu 

d'une disposition exccpiionuc-ll; de la loi de brumaire an 

V, la peine la plus douce a été prononcée. Eh conséquen-

ce, l i Conseil, adoptant l 'avis de la minorité, a condamné 

Richard à une- année d 'empTisoùnement. 

— Plusieurs commerçans de h banlieue ont été victi-

mes ces jours derniers d'un genre de vol qui a été prati-

qué avec; beaucoup de succès il y a quelques années, et 

qu'il est bon de rappeler, afin de mettre le public en gar-

de co.itre les individus qui chercheraient à l'exploiter de 

nouveau. Voici en quoi il consiste : Un individu se pré-

sente chez un commerçant et lui demande s'il n'aurait 

pis des pièces de cinq francs à un millésime déterminé à 

telle ou telle effigie (en ce moment, c'est le plus souvent, 

à l'effigie de l'empereur et au millésime de 1814) ;
 ;1 
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" Ceci e 
l^uaence, et vous devez répondre de ses suites. 

MM. Dussaussoy-Demessy et Voizot, nommés substi-

tut à Nogent-sur-Stine, et juge suppléant à Versailles, 

ont été reçus en cette qualité par la 1" chambre de ia 

Cour d'appel, et renvoyés devant ces Tribunaux pour 
leur installation. 

— Les six journaux suspendus à Sa suite ce la décla-

ration de l'état de siège de P.-jris ont interjeté appel du 

jugement qui rejette leur réclamation contre cetle sus-

pension, par le motif qui; cette mesure émane de l'auto-

rité administrative. Cet appel sera porté à la 1" chambre 

de la Cour d'appel de mardi prochain. 

— Le sieur Georges Duchesne, ex-gérant de l'ancien 

journal le Peuple, a été condamné aujourd'hui à cinq an-

nées de prison et 6,000 francs d'arnend ', à raison de 

plusieurs articles contenus dans les numéros de ce jour-

nal des 9, 10 et .1 1 mai dernier. 

Suivant la résolution par lui prise dans un grand nom-

bre d'affaires déjà jugées depuis qu'il expie en prison des 

condamnations antérieures, le sieur DuchesrAa refusé de 

comparaître devant le jury. . ™ 

— Un des plus fervens disciples de l'école fouriériste, 

Jean Journet, si connu dans le monde socialiste, compa-

raissait aujourd'hui devant la 6
e
 chambre, pour avoir dis-

tribué des imprimés sur la voie publique sans autorisa-

tion. Son costume n'a rien de l'apôtre et ressemble au 

costume du plus simple mortel. U porte une li ngue barbe 

grisonnante ; sa physionomie est vive et intelligente, et il 

s'exprime avec une grande facilité d'éloculion. 

M. le président : Co.tvenez-vous avoir distribué sur la 

voiepubli pie un écrit ayant ce titre : Bésurrection so-

ciale, Félicité universelle, Cris de détresse, par J. Jour-
net, disciple de Fourier ? 

j
 Le prévenu, avec exaltation : C'est à mes opinions que 

l'on en veut; mes écrits socialistes sont cause de cette 
persécution. 

M. le président : Vos opinions ne sont point ici en cau-

se, c'est un délit qui vous est reproché. Pourquoi ne vous 
êtes-vous pas pourvu d'une permission ? 

Le prévenu : Cette permission, je l'ai demandée ; elle 

m'avait été promise. M. Delesserlm'a serré la main avec 

enthousiasme ; mes écrits, il les admirait. Je veux vous 
faire connaître mets opinions. 

M. le substiml : Je vous fais remarquer, ainsi que l'a 
déjà fait M. le président, que vos opinions ne sont pas 

du tout attaquées, qu'il s'agit d'un fait matériel qui vous 

est rej roché. 11 est donc inutile que vous fassiez ici l'ex-
position de vos doctrines. 

/. Journet : Le Tribunal sera heureux et fier de n.'a-

voir entendu; en quelques minules, je me serai insttfb
5

. 
M. le substitut : Parlez alors. 

CHANT DU PROLETAIRE. 

Air : de la Varsovieune. 

Citoyens la machine ronde 
JN 'est à personne en vérité 
Mais le fruit quelle nous féconde 
C'est à tout le monde 
Dans la communauté. 

Peuples un jour du lugubre tocsin 
Tu ente dras le tintement d'alarme 
Brise tes lêrs du glaive arme ta main 
Fond sur les rois, au cœur plonge ton arme, 
Que ton bras niveleurs immole les pervers 
Qui vive des sueurs du pauvre prolétaire 
Qu'un vaste cimetière vermoulu jusqu'aux os 
Les montre à l'huniver. 

Arrêté à la suite de cette perquisition, Venier fut im-

pliqué dans les faits qui se passèrent le 13 juin; sa parti-

cipation au complot n'a pas été établie. U comparaissait 

ce malin devant la 6" chambre, sous la prévention de dé-

tention d'armes et de munitions de guerre. 

Venier prétend avoir agi dans le but de maintenir l'or-

dre; les armes et munitions qu'il possède, il les détient 

depuis le mois.de février 1848. . 

Sur les conclusions de M. Eugène Descoutures, substi-

tut, le Tribunal a condamné Venier à un an de prison. 

— Un transporté de juin grâcié est traduit devant le 

Tribunal de police correctionnelle (8" chambre), sous la 

prévention d'outrages envers des agens de la forcé pu-

blique dans l'exercice de leurs fonctions. 

Les témoins entendus déclarent qu étant de patrouille 

poiar le service de la garde nationale, ils ont trouvé le 

prévenu, dormant, la nuit, en travers de la voie publi-

que. Pour le soustraire aux accidens auxquels il se trou-

vait exposé, ils î'éveilièrent, en lui proposant de venir 

achever son somme au poste, puisqu'il était trop tard 

pour rentrer chez lui. Le dormeur ne reconnut le service 

qu'on venait de lui rendre qu'en accablant les gardes na-

tionaux d'injures et de menaces. 

M. le président, au prévenu : Pourquoi insulter ces 

citoyens qui veillaient précisément à votre sûreté ? 

Le prévenu : Je ne me rappelle pas les avoir insultés; 

en tout cas, je ne faisais de mal .à personne pour dormir 

dans la rue. 

M. le président : Mais vous vous exposiez à êlre écra-

sé, et quand ces gardes nationaux vous préservent du 

danger imminent que vous couriez, vous les traitez ù'a-

ristos ! et d abord, ssavez-vous bien ce que cela veut dire; 

atistos ? 

Le prévenu : Je vous répète que je ne me rappelle rien 
de ce qui s'est passé. 

M. le substitut Puget : Vous disiez aux gardes natio-

naux : « Je sors des pontons, et si j'avais un fusil je 

vous crèverais. » Et il sortait en effet des pontons, par 

suite de la grâce qu'il avait obtenue, et dont il faisait, 
comme vous voyez, un assez singulier usage. 

Le prévenu . On n'a pas pu me gracier, puisqu'on ne 

m'avait pas condamné. Oa m'a pris sur le seuil de ma 

porte, alors que je ne faisais aucun mal, et on m'a re-

tenu là-bas sept mois. Au surplus, ou nous a emmenés 

sans que nous ayons vu ni juges ni témoins. 

Le Tribunal condamne le prévenu à quinze jours de 

prison . 

— A la suite des événemens de juin 1848, l'autorilé 

militaire accorda à plusieurs militaires qui avaient élé 

blessés en combattant l'insurrection une indemnité pteu 

cuniaire à titre de récompense. Hermann, fusilier au 34e 

de ligne, qui avait reçu plusieurs coups de feu, fut en 

voyc à l'hôpital militaire du Val-de-Gi âce, où il resta 

jusqu'au mois d'octobre suivant. U quitta l'hôpital avec 

un cougé de convalescence et alla passer son temps au 

sein de sa l'arni le. Hermann n'a élé parfaitement rétabli 

et n'a rejoint le régiment qu'au mois de mai dernier. En 

arrivant au corps, . il apprit par des eamaïades qu'une 

gratification en argent lui avait été accordée. Hermann 

se présenta chez le chirurgien-major qui l'avait soigné à 

l'hôpital militaire pour s'infonner de la vérité de ce l'ail. 

Cet officier déclara que la somme avait été payée, et qu'il 

fallait la demander au sergent-major Richard, qui enavait 
donné le reçu. 

Richard, interpellé par Hermann, répondit qu'il était 

dans l'erreur, que son nom n'était pas porté sur l'état de 

répartition de la s mme attribuée au régiment. Quelques 

explications un peu vives eurent lieu, à la suite desquels 

HermauTi se rendit à l'état-major de la division, où l'état 

devait se tro iver. On rechercha cette pièce, éi l'oa vit que 

ce militaire était, en effet, porté surl'état des tlessés, aux-

quels une indemnité avait été accordée. 

« Le général me fit appeler, dit Hermann, et me don-

na une lettre pour le colonel du régiment. Je m'en al-

lai, avec celte recommandation, chez le major qui m'in-

troduisit près du colonel, et, quelques instans après, je 

reçus du strgenl-major la somme qui me revenait. » 

Richard e^i, en otitte, accusé d'avoir accaparé «ne rete-

nue de 5 francs sur les gratifications qu'il avait été chargé 

de remettre à un autre militaire de sa compagnie. On lui 

de 1814); il a 

joute qu-
3
, chargé de faire une collection de ces pièces, il 

donnerait volontiers une bonne prime pour s'en procurer. 

Le commerçant, qui tient beaucoup plus à la prime qu'à la 

possession de telle ou telle pièce, s'empresse d'étaler sur 

son jxnnploir tout l'argent qu'il possède en pièces de 

5 fr., et cherche avec l'amateur celles qui sont suscepti-

bles (ie. remporter la prime ; on ne les découvre presque 

jamais, mais pendant le tri, ie voleur parvient toujours 

à escamoter plusieurs pièces qu'il fait glisser dans sa 

manche ou passer dans sa poche, et le tour est fait. C'est 

ut.e des nombreuses variétés du vol dit à la carre. 

Informés que ce vol se renouvelait dans la .banlieue, 

ks agens du service de sûreté se sont mis aus.-iiôt en 

campagne pour em êcber sa propagation, et hier dans la 

journée, ils ont découvert les traces d'un habile voleur 

de cette espèce, qu'ils sont parvenus à arrêter en flagrant 

délit chez un marchand de vins près de ia siation du che-

min de fera Colombes; c'est un repris de justice déjà 

condamné pour le même fait. D'après les i enseignemens 

recueillis, on est porté à croire qu'il -est l'auteur des au-

tres vols ou tentatives analogues accomplis récemment. 

Les grandes eaux joueront demain dans le parc de Ver-

sailles. — Chemin de fer, rue S-tint-Lazare, 124. 

— Demain dimanche, fête de Montmorency ; fête ex-

traordinaire de jour et de nuit au parc d'Ënghien. 
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Fichet , mécanicien , caisses coffres-forts, serrures de 
sûreté, rue Richelieu, 71, à Paris, vient de perfectionner soa 

système pour voter à l'Assemblée nationale. Dosirant exoéri-
m mer devant les visiteurs, son travail est à l'exposition des 
produits de l'industrie, sous le n e 48. 

— Hier, lord Normanby, ambassadeur d'Angleterre, assis-
tait, à la représentation *du drame delà Porlè-Stiint-Martin," 
l'Hôfél de la Tête- Noire. L'idustre spectateur a suivi avec unè 
attention pleine d'intérêt les saisissan es péripéties de cet ou-
vrage. Chaque jour le suceês augmente. 

— Le nom de Green retentit depuis quelques jours dans 
tous les journaux de Paris. Celte famille, qui vit autant au 
milieu des nuages que sur notre terre, vient d'avoir quelques 
jours néfastes. Un Gre-n s'est tué à Bristol. Vétéran Gieen, 
le père do sir Charles Green, a failli avoir un sort pareil à 
Londres, et cependant Charles Green que nots avons à Paris 
partira demain dimanche de l'Hippodrome avec son magnifi-
que Continent. Les familles d'aéronautes ressemblent un peu 
aux familles de soldats, la mort de l'un d'eux sur le champ 
de bataille ne décourage pas les autres. Charles Green, qui en 
est à sa 212e ascension, fera dimanche la 213% C'est un chiffre 
rassurant. 

— Une fête sp'endide, au profit des pauvres et df.s orphe-
lins, se prépare à Auteuil pour ie samedi 11 août. Musiird, en 
£a qualité de maire de la commune, n'a r,en négligé pour 
donner à cette solennité vraiment extraordinaire tons les gen-

res d'attrait. Un spectacle composé de deux pièces jo tées par 
l'élite de nos artistes, un concert dans ioquel ou entendra, 
pour la partis vocalj :'Mlf" Masson, de l'O

t
;éra, 5»"'

e Lefébnre-
Vély, MU. Espinasse et Lefort, de l'O, éia ; et pour la partie 
instrumentale MM. Lefébure-VM ly et Triébert ; enfin uu grand 
bal, tel est le programme de celte nuit délicieuse. 

_ Musard, à la lète de son formidab e orchestre des bals de 
l'Opira, fera exécuter pour la première foisles qu.idrill-s du 
Prophète et diverses compositions nouvelles d'une originalité 

et d'une verve entraînantes. Le prix des 'billets est fixé à 5 fr. 
seulement.. On en trouve chez tous les éditeurs de musique. 
(Pour plu3 amples détails voir les afficlus). — JV. B. Uu ser-. 
vice de voilures publiques sera organisé spécialement pour 
coite fête et restera en permanence toute la nuit. 

SPECTACLES DU 4 AOUT. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — L'Ecole des Vieillards. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Fiancée, Era Diavoio.. 
THÉÂTRE-HISTORIQUE. — D'Haniieiital. 

VAUUEVILLE. — Un Mons eur, la Foire aux Idée;, Pompée. 
VARIÉTÉS. — Une Femme ex Osée, Eva, Lord Spleen. 
GYMNASE . — Un Socialiste, Maoncette. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Une Femme, les Atomes, la Vendetta 
PORTE-SAINT-MARTIN. — L'Hôtel de la Tête Noire. 
AMBIGU . — Le Juif Errant. 

CIRQUE DES CHAMPS ELYSÉES. — Exercices d'équitation. 
HIPPODROME, —Rep .étp les mardis, jeu " 

THÉÂTRE* CnofSÉi'L. — Reine de Franr 
FOLIES. — Mes Amis, la Chanteuse, I Gn«f errant 

li -t, samedis, dimanche^ 
Puge £t Baronne. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — La Cauli ère, l'Exposiiion. 
RANELAGII. — Les jeudis soirées dan- a ni >sj les dimanches bals. 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

p-\ MAISON ET TERRAIN. 
Etude de M" GLANDAZ, avoué à Paris, rue Nve-

des-Petits-Chauaps, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 23 août 1849, 

D'une MAISON et dépendances , sises à Paris, 

rue du Faubourg-Poissonnière, 99 ancien, 149 et 

151 nouveaux , 

En quatre lots qui pourront être réunis. 

Contenance. Mises à prix. 

1" lot, comprenant les bàti-

mens : 1397° S2c. 

2" lot, composé de terrain : b62m 56 

3* lot, idem 577" 28 

i' lot, idem 532° 31 

S'adresser pour les renseignemens : 

1" Audit M c GLANDAZ, avoué poursuivant; 

2° A M* Guidou, avoué, rue Neuve-des-Petits 

Champs, 02 ; 

3° A M' Tixier, avoué, rue de la Monnaie, 26 ; 

4° A M> Foussier, avoué, rue de Cléry, 15 ; 

» A II* Beau, notaire, rue St-Fiacre, 20. (9944) 

rue de Malte, 7. 

Superficie totale, 808 mètres 80 cen imètres. 

Rapport brut, en janvier 1848, 10.703 fr. 

Mise à prix : 55,000 fr. 

S'adresser à M* VARIN, avoué poursuivant, rue 

Montmartre, 139. 

Paris 

Etude de M 

60,000 f. 

10,000 

10,000 

10,000 

Pû™ BOIS DE LANTILLY. 
Elude de M« GLANDAZ, avoué à Pa_ris, rue Neuve-

des Petits-Champs, 87. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

delà Seine, le 25 août 1849, 

Des BOIS DE LANTILLY, situés communes de 

Cervon et de Corbigny, canton de Corbigny, ar 

rondissement de Clamecy (Nièvre). 

Contenance, 260 hectares environ. 

Moyenne des produits nets depuis vingt ans, 

12,775 fr. 
Ces bois sont aménagés à vingt ans, et forment 

en conséquence, vingt coupes réglées. 

Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M1 GLANDAZ, avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie de l'enchère et des titres de pro 

priété ; 
2° A M e Casimir Noël, notaire à Paris, rue de la 

Paix, 13 ; 
3° A M* Coppin, notaire à Corbigny; 

4a Sur les lieux, à M. Galliot, régisseur des boi 

et de la terre de Lantilly. (9946) 

DOMAINES ET TERRE. 
GLANDAZ, avoué à Paris, rueNeuve-

des-Petits-Champs, 87. 

Vente en l'audience de» criées du Tribunal de 

a Seine, le 22 août 1849, en trois lots : 

!• Du DOMAINE DE PEU AN, situé ville de Cade-

ousse, arrondissement d'Orange (Vaucluse). 

Contenance superficielle, 23 hectares 90 ares 19 

centiares. 
Mise à prix: 100,000 fr. 

2" De la TERBE DES CANDEL1ERES, sise entre 

a ville de Caderousse et le domaine de la Dur-

banne. 

Contenance superficielle, 58 ares 52 centiares. 

Mise à prix : 1 ,200 fr. 

3" Du DOMAINE DE LA DCKBANNE, situé sur 

le terroir de Caderousse, quartier de l'Ile de Mié-

mars. 

Contenance superficielle, environ 8 hectares 51 

ares 79 centiares. 

Mise a prix : 30,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Paris : 1° Audit II* GLANDAZ; 2» à H* Guénin, 

notaire, placide la Concorde, 8; et à M. Crochard, 

demeurant à Paris, rueNeuve-du-Luxembourg, 7 

A Caderousse, à M' , notaire; 

Et sur les lieux, à M. Bourdillat, régisseur. 

MAISON RUE DE MALTE. 
Etude de M* VARIN, avoué à Paris, rue Montmar 

tre, 139. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le 18 aoû 

1849, deux heures de relevée, 
D'une MAISON et dépendances, sises à Paris 

Germain-en-Laye, rue Tromiette, au coin de la 

rue Saint-Christophe. 
Sur la mise à prix de 2,000 fr. 

2° D'une MAISON sise à Saint-Germain-en-Laye, 

rue Saint-Christophe, H. 
Mise a. prix : 1,000 fr. 

3* D'une MAISON sise à Saint-Germain-en-Laye. 

rue Saint Jacqi- es, 3. 
Mise à prix: 1,000 fr. 

4« D'une MAISON sise à Saint-Germain-en-Laye, 

rue du Moulin à-Vent. 
Mise à prix : 500 fr. 

5° D'une MAISON et dépendances, sises à Saiut-

Germain-en-Lave, rue de PontoUe, 4. 

Mise à prix : 1 ,000 fr. 

6" Et de DEUX PIÈCES DE TERBE, sises terroir 

de St-Germain-en-Laye, lieu dit le Clos Victor. 

Mise à prix : 100 fr. 

S'adres;er pour les renseignemens, à Versailles ; 

A M* PALLIER, avoué à Versailles, pla-.e Ho-

che, 7. (9891) 

Paris T^BDiTUI PROPRE A BATIR, 
— 1 LAIlAiH PASSAGE SAULNIÏK, 

Vente sur saisie immobilière, à l'audience du 

Tribunal de la Seine, au Palais-de-Justice, à Pa-

ris, le jeudi 23 août 1849, 

D'un TERRAIN propre à bâtir, sis à Paris, pas 

sage Saulnier, entre a maison n" 9 el une autre 

portion de terrain joignant la maison n° 7. 

Superficie, 030 mètres environ. Façade sur le 

passage Saulnier, 18 mètres 62 centimètres. 

Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser à M* Adrien TIXIER, avoué poursui-

vant, rue de la Monnaie, 26 ; à M* Lefaure, avoué 

rue Saint-Marc Feydeau, 19, et à M* Chaj elher 

notaire, rue Saint-IIoiioré, 370. 

1AIS0N A fAUPEREOX. Versailles 

(Seine-et-Oise) 

Adjudi ation sur saisis immobilière, le jeudi 23 

aoû 1849, heure de midi, en l'audience des sai 

sies immobilières du Tribunal civil de Versailles 

D'une MAISON bourgeoise appelée le Petit-Vau-

péreux, composée de bàtimens d'habitation et de 

service, avec cour, basse-cour, jardin potager 

jardin d'agrément, pièce d'eau, prés et bois. 

Située à Vaupereux, commune de Verrières-le-

Buisson, canton de Palaiteau, arrondissement de 

Versailles. 

Le tout d'une contenance d'environ 7 hectares 

90 ares 61 centiares. 

Mise a, prix : 5,000 fr 

S'adresser, pour les renseignemens : 

A M'LAUM.MLLIER, avoué à Versailles, ruedes 

Réservoirs, 17. 1 

S'adresser pour les renseignemens, à Versailles : 

1° A M* RENAULT, avoué poursuivant, rue Du-
ple-sis, 86; 

2° A M* Pallier, avoué présent, place Hoche, 7. 

CHA9XBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

p- TROIS MAISONS A PARIS. 
Etude de M' POTIER, notaire à Paris, rue Riche-

lieu, 43. 

Adjudication sur licitation entre majeurs, en la 

chambre des notaires de Paris, par le ministère 

d* M« Potier, l'un d'eux, le mardi 28 août 1849, à 

midi, de TROIS MAISONS sises à Paris. 

,a première rue B^rda, 2. — Mise à prix : 

65,000 fr. 

La seconde, rue Bordi, 4. — Mise à prix : 

53,000 fr. 

Et la trois ème, rue du Mouton, 3. — Mise à prix : 

30,000 fr. 

Ii y aura adjudication sur une seule enchère. 

S'adresser à M* POTIER, notaire, rue Richelieu, 

4o, et à II" Bouclier, notaire, rue Neuve des Capu-

cines, 19. (9918) 2 

ADMINISTRATION GÉRIÉa.Aï.E DE L'AS-
SISTANCE PUBLIQUE A PARIS. 

TERRE PATRIMONIALElEMfuY 
A vendre à l'amiable, appartenant à M ^ 'i 

MARTINE , située à deux myriamè'res de Ma ̂  

maître, 

et us-

(Seine-et-Oise) IMMEUBLES" Versailles 

eine-et-Oii 

Etude de M 

SA1NT-GER-
MA1N-EN.EAVE 

PALLIER, avoué à Versailles, place 

Hoche, 7. 

Vente en l'audience des saisies du Tribunal ci-

vil de Versailles, le jeudi 16 août 1849, heure de 

midi, et en six lots : 

1° D'une MAISON et dépendances, sises à Saint-

Versailles n 7, flDDîtlTÏI AST-GE8.MAIN 
(Seim -et-Oise) rj.UriUtl 1 h EN-LAYï. 

Etu le de M e RENAULT, avoué à Versailles, rue 

Duple.-sis, 86. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal civ 

de Versailles, le jeudi 30 août 1849, à midi, en 

un seul lot, 

D'une belle PROPRIÉTÉ d'agrément et de cam-

pagne, avec jirdin et dépendances, sises à Saint 

Gerniaiu-eii-Laye, rue du Boulingrin, 5. 

Porte cochère sur l'avenue du Boulingrin, bâti 

mens d'habitation de maître élevés sur caves 

d'un rez dec aus.ée, d'un premitr étage carréet 

d'un deuxième étage lambrissé ; bâtiment servan 

do communs, écurie, remise, jardin bien planté 

bassin dans le jardin. 

La contenance est de 50 ares environ. 

Le 2 septembre 1847, la propriété sus-désignée 

a élé achetée moyennant 38,750 fr. de prix prin 

citai. 

1 u: 
composée de deux maisons de maître trent D -

sons de cultivateurs, pressoirs, bàlimens «J*™ 

tensiles nécessaires à l'exploitation viticole ■ 
gnes, terres, prés, et d'un revenu netapnrovtL 
de 24,000 fr. Ht>rox,

maiif 

On accordera les facilités de paiement en 

port avec l'exigibilité des créances hypoilw 

dont la terre est grevée. r '"-«Urej 

S'adresser à M' FOILIARD, notaire à Màeo 

M. de Lamartine, rue de l'Université »à et 

Paris. (994^
 82

. à 

& PÊnm en rétude de MM
-
 F

°rtin-Bou^u!T"* 
â ULULA Desgranges, rue Montmartre, 148 l 

gérance d'un bon débit de tabac, si tuaiiôn ad' ■ 

rabln, recette 115 francs par jour. Prix S SurU* 

ADJUDICATION DE BAUX. 
Le 14 août 1819, en la chambre des notaires de 

Paris, adjudication des BAUX : 

1° Pour neuf années, d'un TERRAIN de 1,000 

mètres, rue Delambre, près la bairière du Mont-

Parnasse, à la suite de la location Vallet. — En 

trée en jouissance, 1«» octobre 1849. 

Mise à prix : 1,250 fr. 

2" Pour trois, six ou neuf années, d'une MAISON 

et dépendants à Paris, rue Popincourt, 20, avec 

terrain en marais à la suite. — Entrée en jouis-

sance, 1" janvier 1850. 

Mise à prix : 1,000 fr. 

3* Pour trois, six ou neuf années, d'une MAI 

SON et dépendances à Paris, rue du Bac, 115 

comprenant à rez-de-chaussée une boutique à 

droite de la porte cochère. — Entrée en jouissan-

ce, 1" octobre 1849. 

Mise à prix : 1,500 fr. 

4° Pour trois, six ou neuf années, d^une BOL'TI 

QUE el dépendances, rue du Bac, 117. — Entrée 

eu jouissance, l' r octobre 1849. 

Mise à prix : 1,150 fr. 

S'adressera l'administration générale de l'assis 

tance publique à Paris, rue Neuve-Notre-Dame 

2
:
 ou à M" Desprez, notaire à Paris, rue du Four 

Saint-Germain, 27. 

Le secrétaire-général de l'administration, 

Signé L. DUBOST. (9848) 

Départs du quai d'Onu 

tous les dimanches -
Samt-Cloud, du beau vapeur CALIXTO 

SAINF-CLOUB. 
Pour 

2, 4 et 6 heures 1(2. 

eaux. 
Demain dimanche 

ii 
grand» 

BAISEE DE PRIX. 
Ce ne sont pas de petits vins nouveaux du Cl 

d'Argcmtenil, de la Touraine ou de la Basse- Bo'tf' 

g 'gne; mais bien d'exceilens vins vieux de Bo 

deaux, que fournit, à raison de : 

3^ c. la bout. OO fr. la pièce. 40 c. le litre 

LA SOCIETE BORDELAISE ET BOURGUIGNON^ 
RUE NEUVE-ST-AUGUST1N, 11. ' 1 

Très bons vins de Bordeaux et Bourgogne de 1846 

A 39 c. la bout., —110 f. la pièce, —50 c. le h. 

A 45 c. la bout.,—130 f. la pièce,—60 c. le l;
t

' 

A 50 c. la bout.,— 150 f. la pièce,—70 c. le \u 

Vinssup. aOO et 75 c. la b., 175 et 205 f. la ni»*' 

Vins fins de 1 f. à 6 f. la b.; 300 f. à 1,200 la pièt 

Rendus sans frais à domicile. (2447) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la MANUFACTURE HP 

CAOUTCHOUC de MM. RATTIER et GUIBAL 4 

rue des Fosses-Montmartre (brevetés sans garant 

du gouv.), un grand choix d'articles très utiles 

et presque indispensables en voyage, tels que nia-

teUs, coussins et colliers à air, ceinturas de na-

tation ou de sauvetage, bonnets de bains, uriiiaui 

portatifs, clysoirs, bas de marais et manteaux 

imperméibles fort légers pour la chasse et la 

pêche; nouveaux tissus extrêmement élastiques 

pour bretelles, jarretières, lacets, serre-bras et 

bandages. — Tous les produits portent l'estam-

pille de cette maison et se vendent avec garantie 

(2583) 

MOINS CHER QUI U LOCATION. 
15© LIVRAISONS SONT EN VENTE. 

Chacune d'elles , illustrées de 6 à 10 

belles vignettes, contient la matière d'un 

volume in-8° et se vend séparément *© 

«•en tintes pour Paris et 35 centi-

mes, envoyé franco par la poste. 

On peut se procurer le Catalogue géné-

ral chez tous les libraires de France et 

de l'étranger. 

0MANS ILLUSTRES 1 20 CENT"5 
ADMIS A L'EXPOSITION DE L'INDUSTRIE 

Comme l'un tics produits les plus extraordinaires par leur perfection et leur excessif bon marche. 

Le prix d'abonnement, dans chacune des deux l"s séries, est de 4 francs pour Paris, et de 5 francs 90 c. pour les d-partemens. Chaque abonné reçoit tous 

les mois un Numéro contenant la matière de 4 à 5 volumes in-8° et illustré de 20 à 30 vignettes. 

Ecrire francoct envoyer un ni an il ni sur la poMe à l'ordre «le SI M. HAREStt et C, r. «lu Pont-de-Eosll, 5. près le Pont-Xeuff, Paris. 

'R0D1CE DE BON MARCHÉ, 

L'administration ne pouvant suffire à 

loutes les demandes partielles qui lui sont 

euv tyées, elle engage Mil. les souscrip-

teurs à s'adressar aux Libraires de leur 

localité; mais elle continue à recevoir 

directement les demandes d 'ABONNiîiiEs» 

SEMESTRIELS à chacune des deux pre-
mières séries. 

EXPOSITION 

DE 1S44. 
EAU HAP0LE0N 

Le liacon .... 3 IV. 

lie 1,1 flacon. 1 50 

Citez TASIISIER, à Parts, place Vendôme, «5. 

L'EAU NAPOLÉON , composée pour l'Empereur Napoléon, alors dégoûté de toutes les eaux aromatiques, lui servait 

en voyage comme antiseptique, comme antispasmodique , comme baume et comme encre secrète pour tracer et 

garder un souvenir en blanc. .... 
Cette Eau neutralise les miasmes et absorbe complètement le mauvais air ; elle donne aux bains une action tonique 

et remarquable; il faut éviter de mêler du savon à I'EAU NAPOLÉON , car elle prend alors une action médicale très 

énergique : un quart, un sixième de demi-flacon dans un bain entier suffît aux personnes délicates. Il faut employer 

I'EAU NAPOLÉON dans l'eau, aux proportions d'un quart à un cinquième, contre les échauffemens produits par les 

exercices du cheval et de la marche, et n'employer l'eau fraîche qu'au moment où la susceptibilité douloureuse est 

apaisée. Cette même proportion est en général bonne pour tout lavabo; elle convient pour purifier la bouche et 

pour dissiper l'odeur du tabac. , 
L'EAU NAPOLÉON peut mieux que toute autre enlever une tache, service que peuvent rendre aussi d autres eaux 

balsamiques. Ce qu'il faut remarquer comme prérogative de I'EAU NAPOLÉON , c'est qne tant que le drap est em-

preint de ses parfums antiseptiques, ce drap est préservé des vers. Dans ce moment, où toute influence acide ou 

' aigre est funeste, l'action tonique de I'EAU NAPOLÉON est surtout précieuse. 

ÉLIXIR ET POUDRE DENTIFRICES 
au Quinquina, Pyréthrc et Gnyac, pour con-
server aux gencives leur santé, à l'haleine sa pureté, aux 
dénis leur celai, en guérir les douleurs les plus vives. 
Le flacon ou botte, 1 fr. 25 c. ; les 6 flacons on boites , pris 
à Paris, 6 fr. 50. Dépôt dans chaque ville. Brochure gralis. 

i J.-P. LAROZE, ph., rue Nve-dcs-Pelils-Champs, 26, Paris. 

n 

MASJASIW DH CHARBON EÎE BOIS, 

CHARBON UE TERRE, COKE et 

BOIS A BRULER. 

B,uo do Nioollet, 3, à Montmartre. 

Les consommateurs trouveront dans cet Etablissement 

du Charbon de bois à des prix très modérés , d'une qua-

lité supérieure et garanti sans odeur ni fumerons. 

Ecrire sans affranchir à M. COliLON, gérant. 

AVIS. 
Toutes les Annonces de M ?î. le? Officiers «nliiisié* 

rleis, de quelque nature qu'elle* soient, celle* relatives aux 

Sociétés commerciales, aux Compagnies de Chemins de 

fer, doivent être dépesées dlrectetaient au bureau de la 

€Sa»elie des Tri&unanac. 

Toutes les Annonces industrielles et Réclames sont également reçues au Burea 

du Journal. 

Ea publication légale des Actes de Société est obligatoire , pour l'année 1S49, dans les PETITES-AFFICHES , la «AZETTE DES TRIBUNAUX et EE DROIT. 

Ventes mobilières. 

TENTES PARAETORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M' Eugène ACARD, huissier, 

rue de Richelieu,! 85, nouveau. 

En une maison, sise à Boulogne, route 

de la République, 46. 
Le dimanche 5 août 1849, heure de 

""consistant en table, buffet, biblio-
thèque, bureau, etc. Au comptant. 

SOCIÉTÉS. 

Etude de M< SEDILLON, huissier, rue 
des Noyers, 31. 

D'une délibération, prise en assem-

blée générale le 23 juillet 1849 par les 
actionnaires de la société des essieux 

à fusées mobiles, constituée sous la 

raison socialo C11ARPY el C«, par acle 
reçu par M< Cahouet, notaire à Paris, 
le 16 mars I8i4, enregistré, 

11 appert ce qui suit: 
1» U. CHARfY, gérant de ladite so-

ciété, donne ta démission ; cettn dé-

mission est acceptée ; 
2» M. Charles PËVNATJD , banquier, 

demeurant a Paris, rue d'Enfer, loi, 

est nomme gérant d«la même sociéié, 
en remplacement de M. Charpy, dé-

missionnaire ; • _ v, 
. 3» La raison sociale sera a 1 avenir 

Charles PEVXALB ttC«; 
Le siège social est provisoirement 

lixé rue u'Enfer, 101; 
4° H. Charles Prjnaud, conformé 

ment aux statuts et 'aux délibérations 

de la société, s'est obligé à verser im-
médiatement dans la caisse sociale 
comme apport, une somme de vingt 

mille tranci en espèces, destinée à ser 
vir de fonds de roulement et applica-

ble aux besoins de la société. 
Pour le gérant, 

PEYNiUD. (673) 

Par acte sous seings privés, en date 

du 23 juillet 1849, enregistré le même 
jour a Paris, t» , c. ; reçu 5 fr 

50 c. ; 
Il a été formé une association com 

merciate, industrielle, fraternelle, éga 

litaire, en noms collectifs entre les ci 

loyens : 
Adolphe DAVIGNON, tailleur, nati 

de Tournay (Nord;, demeurant à Pa 
ris, rue desOrands-Augustins, 10; 

Alexandre ARNAUD, tailleur, nalif 

de Montmèges (Var), demeurant à Pa 

ris rue des Carme-s 1 1 ; 

Français PEIlltEL, tisseur, natif de 

Lyon (Rhône), demeurant à Paris, rue 
du l-aiibourg-Poii-Siinnière, 5S ; 

Pierre-Armand BOISSON , ébéniste 

natif de Lyon iRho. e , deemeurant à 

Pans, rue des Couronnes ( La Cha 

pelle-S'.-bems), 9; 
Bsnheléiry DUCH1KO.N, cha'penlier, 

natif de Fresque (Creuse), demeurant 

à P«ris, rué du Cherchei-Midi, 128 ; 
Frédéric KRAFT, passerm ntier, na-

if d'Atziès (A/lemagnl), demeurant à 

Paris, rue de la Tournelle (La Clia-
pelle-St-Denis), 15, comparant, el les 
personnes qui adhéreront aux statuts. 

Le siège de l'association est a Paris, 
mpasse des Couronnes (La Chapelte-

St-Denis), 6 et 8; 
Sa durée virtuelle est perpétuelle ; 

mais quant à présent, conformément à 
la loi, elle est fixée à quatre-vingt-dix-

neuf années. 
Elle prend pour titre : Association 

fraternelle ègalilaire des corporations 

réunies. 
Le chiffre du capital de fondation est 
imité ; ledit sera fourni par l'ap-

port social Je chaque sociétaire, par 
les souscriptions et les dons provenant 
des personnes qui voudront faciliter le 
développement de l'association. 

La raison sociale sera jusqu'à nou-

vel avis : DAVIGNON, ARNAUD, PER-

REL et C». 
Fait à Paris le 2 août 1849. 

ARNAUD, BOISSOK, DICIURON , 

RKAFT, PERREL, DAVIG.NO.N-, 

(6T4J 

les formalités voulues parla loi. 
Pour extrait : 

C. Pmuros, v e
 AUBERT. 

(675) 

D'un acte sous seings privés , fait 
double à Paris le 26 juillet 1849, enre 

gistré, 
Entre M. Charles PI1ILIPON et Mme 

Marie-Madeleine PHIL1PON , veuve de 
M. Gabriel Aubert , demeurant tous 
deux à Paris, place de la Bourse, 29, el 
rue de la Bourse, i«, 

11 app- rt: 
1° Qu'une société a éle formée en-

tre les susnommés, pour neuf ann es 
et cinq mois, à partir du 1 er août U49, 
pour l'exploitation de la maison con-
uud sous ie nom de la maison Au 
bert; 

2° Que ladite société embrassera 
toutes les opérations d'édition, d'ts-
lampes et de librairie, auxquelles se 
livre ladite uuaison, el même toutes 
autres opérations qu'il plairait aux as-
sociés d'y ajouter; 

3» Que ladite société pourra pren-
dre uu intérêt dans toute opération 
qui se rapprocherait par sa nature d 
celles auxquelles elle est consacrée; 

4 U Que la raison sociale sera AU 
BF.RT et C c ; que la gestion sera exer 
cée en commun par les deux associes 
que, néanmoins, la signature socide 
appartiendra à chacun a'eux,et qu'en 
conséquence seront valables toutes si-
gnatures données par les associés sé 
parémenl; 

5» Que le siège de ladite société est 
place de la Bourse, 29, el rue de la 

Bourse, i"; 
6° Que, nonobstant le délai fixé pour 

la durée de ladite société, chacun des 
associés aura le droil de la faire cesser 
le i« janvier I8i3 et le i" janvier 
1856, en prévenant son associé 6 mois 

à l'avance; 
7» Que le fonds de ladite société ap 

parlient par moitié à Mme veuve Au 
bert et pour l'autre moitié à M Phili 

P00 ; 
8° Que tout pouvoir est donné au 

porteur des présentes pour remplir 

Etude de M»V. D1LLA1S, avocat-agréé, 
sise à Paris, rue St-.\larc, 30. 

D'un jugemeut rendu par le Tribu-
nal de commerce de la Seine, en date 
du 27 juillet 1849, enregistré; 

Entre: 1" M. André-Louis LECOMP-
TE, demeurant à Paris, ruedes Vieil-
esEluves-Saint-Honore , 11, d'une 
part; 

i» El M. PETIT-DUBOIS, négociant, 
demeurant à Paris, rue des Deux Ecus, 
2», d'aulre part, 

il appert : 
Que la société fortT.ëi entre les par-

ties, le 7 mars dernier, ayant pour ob-
jet le commerce de la commission , a 
ê.é dèctaiée nul e faute d'avoir élé 
revêtue des formalités légales et pu-
blication, etc.; 

Et qu^ les parties ont élé renvoyées 
devant des arbitres-juges pour la li-
quidation de leurs droits, 

Pour extrait : 
V. DILLAIS , agréé. (676) 

D'un acte sous seings privés, faii 
double â Paris le 28 juillet 1849, enre-
gistré, 

Duquel il appert : 

Qae M. Jacques-François-Auguste 
BELLAXCE, commerç nt en papeter.e, 
demeurant a Paris, rue Mculmarire, 
163, d'une part; 

Et M. Joseph-Félix AUSCENFANS, 
mécanicien, demeurant à Paris, rue et 
impasse St Sébaslien, w i", d'autre 
part; 

Ont formé entre eux une société eu 
nom collectif, sous la raison sociale 
BELLANGË et C, pour la fabrication 
et la vente d' un encrier à système hy-
draulique rotatif < n tous sens, dent ils 
sont les inventeur» . et pour lequel il 
leur a elé accordé un brevet ; 

Que la durée de celte société sera 
de quiozeanuèes consécutive/, à partir 
du SIS juillel 1849; 

Que le siège social est élabli à Paris, 
rue Montmartre, 103, et que M. Bel-

langé aura seul la signature sociale, 
donl il ne pourra faire usage que pour 
les aff ores de la société 

Pour extrait : 
A. BELLAKGÉ. (677) 

Il a élé formé une société en nom 

collectif entre ces derniers, et en com-
mandite â l'égard de ceux qui s'y inté-
resseraient par une prise d'actions. 

Cette société a été formée pour 
vingt années consécutives, qui ont 
commencé à courir le 15 juillet pré-
sent mois 

Elle a pour objet la publication du 

journal hebdomauaire la Semaine. 
Son siège est élabli provisoirement 

à Paris, rue Saint-Marc-Feydeau, 6. 

La raison sociale est DUVAL et C«. 
M. DuVdlen efti le gérant el a seul la 

signature sociale; mais il ué peut s'en 
servir que pour tes affaires de la so-

ciété; il ne peut cièer â effets ni sous-
crire d'obligations que dans les cas et 
dans la forme prévus par l'acte de so 
cieté. 

Le capilal social est lixé à 1 20,000 fr. 
représenté par deux cent quarante ac-
tions de 500 francs chacune, divisées 
en deDX séries de 120 actions chacune, 

dont la première seulç est émise 
présentement. 

Les trois associés en nom collectif 
apportent dans la société, en espèces 

M. Gauthier,) 15,000 fr., 
M. Duvat, 15,000 fr., 
Et M. Larose, io ,000 fr. 

Pour extrait conforme : 

DIVAI.. (678) 

Par acle sous seings privés, en date 
j Paris, du 29 juillet IS48, ledit acte 
enregistré le 31 du même mois, c. i, 
v°, par SI. de Lesîang, qui a reçu 5 fr. 
50c., décime compris; 

Entre M. Emile GAUTHIER, proprié-
laire, demeurant à Paris, rue Richer, 
n» 2 ; 

-M Auguste DUVAL, propriétaire et 
directeur du journal la Semaiue, de-
meurant â Paris, rue Saint-Marc-Fey-
deau, 6 ; 

Et M. Antoine LAROSE, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue Martel, 3 ; 

D'un acle sous signatures privées 

fait double à Paris, le I" août 1849, 
enregistré à Paris, le 2 du même mois, 
f» 75, r», c. i, aux droits de 5 fr. io c, 
par «ta Lestang ; 

Entre M. Jules- Philippe -Antoine 
DAUC1IEL-DUCROCQ, negociaut, de 
meurant à Paris, rue Thévenot, 24, 

Et un mandataire déuommc audit 
acte, il appert, 

Qu'il a élé formé entre ledit sieur 
Dauchel et le commandilarc dont il 

s'agit une sociélé en nom collectif à 
l'égard seulemer.l du sbur Dauchel, 

sous la reiïOn sociale DALCHEL-DU 
CliOCQ et C', dont le siège est lixé à 
Paris, rue Thevenol, 24 ; 

Que .M Dauchel seul tura la signa-
ture sociale ; que cette sociélé, dont la 

durée sera de trois ans, qui ont com-

mencé le i" août ib49, et Uniront lt 
31 juillet 1852, a pour objet le com 

meree et lu vente à f rfait et à la com 
mission des soies lilées et des étoffes 

des fabriques d'Amiens, Reims, Rou 
baix et autres villes ; 

Que le capital fourni par le com 

maudiiaire est de Ito.too fr., en outre 
de celui du sieur Dauch.-I. 

DAIOIIEI, -DECIIOCQ.. (671 

LIQUIDATIONS Jl'DIClAlKKS. 

• tteereuu «S soûl 1S4S). 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, séant i Paris, du 25 juillet 
849, lequel, en exécution de l'ar-

ticle i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, dé-
clare en état de cessation de paiemens 
le sieur BOILEUX (Aimé-Alexandre), 
architecte-entrepreneur, r. de Douai, 

fixe provisoir. à ladate du l ir avril 
1848 ladite cessation; ordonne que 
si fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout où besoin sera, conformément 
aux articles 455 et 458 du Code de 
commerce; nomme SI. Coûtât- Desfon-
laines, membre du Tribunal, commis-

saire à la liquidation judiciaire, et 
pour syndic provisoire, le sieur Ser-
gent, rue Pinon, 10 IN» 709 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris , du l« r août 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle 1" du décret du 22 août 1848, .et 
vu la déclaration faite au greffe, décla-
re en état de cessation de paiemens le 
sieur OUARNIER (Jacques-François), 
propriétaire de bains froids sur la Sei-
ne, demeur. r. Casimir-Périer, 6; lixe 
provisoirement à la date du 10 août 

ladite cessation; ordonne que, 
si fait n'a élé, les scellés serontopposés 
partout où besoin^era, conformemenl 
aux articles 455^ 458 du Code de 
commerce ; nomme SI. Daviilier , 

membre du Tribunal, commissaire à la 
liquidation judiciaire, et pour syndic 
provisoire, le sieur Breuillard, rue de 
Tiévise, 28 [N° 723 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris , du 2 
août 1849, lequel, en exécution d i 
l'an. i«r du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, déclare 
en état de cessation de paiemens la 
dame veuve AUBRÉE (Caroline Bou-
tet, mde de vins, boul. du Temple, 

2; fixe provisoir. i la date du 25 avril 
1848 ladite cessation ; ordonne que si 
fait n'a été, les scellés seront apposés 
partout oû besoin sera, conformément 
aux art. 455 et 458 du Code de com-
merce; nomme M. Aucler , membre 
du Tribunal, commissaire à la liquida-
lion judiciaire, et pour syndic provi-
soire le sieur Lecomte, rue de ia Mi-
cliodière, S [N° 72j du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 
de la Seine, séant à Paris, du 2 août 
1849, lequel, en exécution de l'ar-
ticle i" du décret du 22 août 1848, et 
vu la déclaration faite au greffe, 
déclare en état de cessation de paie-
mens le sieur PETIT (Vincent-Fran-
çois), boulanger, i Bîlignolles, Grande-
Rue, n. 32; fixe provisoir. i la dan 
du 10 avril 1848 ladite cessation; 
ordonne que si fait n'a été , les 
scellés seront apposés partout où be-
soin stra, conformém eut aux art. 455 
et 458 du Code de commerce, non -
me SI. Daviilier, membre du Tribunal, 
commissaire Â la liquidation judi-
ciaire, et pour syndic provisoire, le 
sieur Baudouin, rue d'Argenteuil, 36 

[N° 727 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités ^ se rendre au Tribunal 

de. commères de Paris, salle des assem ■ 

blées des créanciers, MSI. Us créan-

ciers : 

SYNDICATS. 

Du sieur BOILEUX (Aimé Alexan-
dre), entrepreneur, rue de Douai, i, 
le 9 août à 3 heures [N° 709 du gr.]; 

Pour assister à rassemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

con: ulttr, tant sur la composition de Va-

lut des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
d'endossemens n'étant pas connus sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les as-
sembées subséquentes. 

CONCOKDATS. 

Du sieur JOURDAIN aîné (Pierre-

Paul, md de vins en gros, i Courbe-

voie, le 9 août à 3 heures [N- 577 du 
gr.]; 

Du sieur I1UBER (Pierre Paul-Au-

guSte), boulanger, à Passy, le 9 août à 
11 heures [N> 495 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

et délibérer sur la fsnuation du con-

cordat, ou, s il y a lieu, s'entendre dé-

clarer un état d'union, ei, dans ce der-

nier cas, être immédidtement consultés 

tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des syndics. 

NOTA . Une sera admis que tel créan-
ciers reconnus. 

RESIISE A HUITAINE. 

Du sieur RIHBOUX (Jean-Bapliste) 
md de vins, rue Bergère, 21, le 9 août 
à 3 heures [N° 616 du gr ]; 

Pour reprendre la délibération ou-

verte sur le concordat, l'admettre, s'il 

y a lieu, ou jjasser à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avi 

sur l'utilité du maintien ou du rempla 

cernent des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES 

SIessieurs les créanciers des sieurs 
BOURDlt'R et C«, société pour la ven 
le des fourrages à domicile, avenue de 

St Cloud, n. 2, i Passy, sont invités i 
produire leurs tilresdecrèanccs avec un 
bordereau, sur papier timbré, indicatif 
des sommes à réclamer d;ins un délai 

de 20 jours, S dater de ce jour, entre 
lesmainsdeM. Hellet, r. Paradis Pois-
sonnière, 56, syndic, pour en confor 

milé de l'art. 492 de la loi du 28 mai 1838, 
être procédé à la vérification et ad-
mission des créances, qui commence-

ra immédiatement après l'expiration 
de ce délai |N° 702 du gr. |j 

de commerce de Paris, salle d-.i assem 

blées des faillites, MM. Us créanciers ■ 

CONCORDATS. 

Des sieurs DEBRAY, GU1TTARD et 
',négocians, a Puteaux, le 9 août à 

9 heures [N« 70SO du gr.]; 

Du sieur LHU1LLIER, comniss. en 

marchandises, rue Fontaine-St-Geor-
ges, 8, le 9 août à 1 heure [N» ÛISJ du 

gr-]; 

Du sieur LABOUROT (Jean-Baplis-
te), boulanger, 4 Clichy-la-Garenne, le 
9 août S 3 heures [N» 8592 du gr .j. 

D s sieurs TRIAT DALLY et C (Ilip-
polyte et Kicolss), sociélé Mitonicnne, 
allée des Veuves, 36,1e 8 août S lt 
heures (N° 75S1 du gr.]. 

Du sieur 1IUAHD (François), cor-
donnier, rue des Deux Ecus, 33, le 9 
août à 11 heures [N" 8523 du gr.]; 

,Du sieur PREVOST (Pierre Victor 
Constant), md de vins, rue du Helder-

20, le 1 août à u heures [N« 7807 du 

gr-1; 

Pour entendre le rapport des syndic 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d'union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

IOTA . Il ne sert admis que les ere&a 
eiers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans ie délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, Uurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM Uscréan 
ciers : 

Du sieur RUALEM François\md de 
lait, S Belleville, entre les mains de M. 

Hellet, rue Paradis-Poissonnière, 56. 
syndic da la raillile [N« 891)4 du gr.]; 

Du sieur ODY jeune (Pierre) limo 
nadier, rue St-Denis, se.9, ei,tre les 
mains de M. Pellerin, rue Lepellelier, 
18, syndic de la faillite [N» 8895 du 

gr); 

Pour, en conformité de l'article i§l 

le la loi du 28 mai ibiâ, être proeéd. 

a la vérification des créances, qui com-

'arneera immédiatement après l'expira 

tun de ce délai. 

REPARTITIONS. 

Les créanciers vérifiés atllrmè» du 
sieur MOUFLE ( Louis Marie Léon , 
banquier, lue St Honoré, 385, peu-
vent se présenter chez V.. Jouve, s)0-

die, rue Louis-le Grand, 18, pourtou 

citer uu dividende de95.eenl. p. I e* 
dans la première répartition [N* 
du gr.]; 

Les créanciers vérifiés et aHîrœM 

du sieur BENASSY (Antoine), md » 
bois des lies, faub. St-Anloine, M, 

peuvent se présenter chez M. necaga .'i 

syndic, rue Thévenot, 16, pour tou-
cher un dividende de 5 fr. 70 cent- ?■ 

100, deuxième et dernière reparlai'8 

(N» 8418du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIER* 

Sontinvités à se rendre tu Tribunal 

M.M. les créanciers de l'union de la 
f-iillile du sieur VALLÉE lAmbroise-
Edflsendj, ébénisle, quai Conti, 11. 7, 

sont invités â se rendre, le 7 août a 
3 heures très précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour p-endre 
part à une délibération dans ('intérêt 

de la masse de ladite faillite [N» 7 loi 
du gr.]; 

ASSEMBLÉES DU 4 AOUT IS49. 

1EIIF HEURES : VCUVe Guiblid «I >'"' 

raud, len. maison meublée, o™ 1'-' 

Fleury, bonnetier, id. — Poqg 
fib. d'appareils à gaz, id. - 00 

dius, md du vins, redd. de corn?j <* 
OKZK HEURES : Legrand, coutetnii 

synd. — Housseau, bonn t e', 

Burg à 'd, pâtissier, id. - Jober

R̂
I 

res, mds de granits, vérif. — boi' 

de Richemonl, éditeur dujournwi 

Dimanche, il. - Perrot, 
faires, id. - Tugot, joailliei-WJ 
ticr. clôt.'— Veuve PaulUt^enl^ ^ 

fumisterie, id. Veuve Paulltt I 

PiOileau, ent. de fumisterie,»' 

Lecoursoi nais, lab. de papiers,
 f 

Abaull, enl. de cbarp nte, reI" 

huit
 u

, -
UXE îiEi-RE ; Lausseure, ceg , cl" u 

Viol. Ile, len. cabinet de lee lurf'.
c
. 

- Agron, maître d'hôtel S"."';,c. « 
TROIS HEURE ; : Walgrr, PMn 'V 

- Tournant, ^ 

et juburÇ»' 

bâlimens, synd. 
cier, vérif. — Poulain, fab 

■ Boulay, direct. i---
 a

. 

s.cloi. Ron.SftîS. 
langer, cône 

art. 510 

orné. id. -
es nourrices, clôt. nu,t er"'.niii. 

— Thaon, md de »»' 

Siécèo et InbtMn»*100* 

Du 11 juillet 1849. — M. D 'Jê^oi. 
ans, place Laborde, 20. 

Clau lo, 15 ans, rue St-Lsiare. ^, 
M. Boise, 69 an», rue de i^'Z^e-

48. - M. Ficaut. enfant, run ^J
 s

i-
2.- stn.e Gairin, rue lumbu'ea ,

 5
„ 

- Mme Cliaiz:, 28 ans me dui f» 

Antoine, 116. - Mlle B,f °/
 a

r,l> 
•un, rue rouiller, s. — .',

 rf D
i, 

in, S l'Hôtel-Dieu. - «• L.
 r

,roU«-
eus, à l'Ilôlel-Dieu. 

il ans, rue de l'Eglise, 48 

rie, 9 uns, rue des Fr»oc* ~
dll

ÇdÇ 
Mme l'.crol, 73 ans, ru» r,p<l, 

■St-Sulpice, 10. - M"
1
' , (g 

5 

Lion-St-Sulpice, io. — """acai 

rue de Vaugirard, 151. — .«t.-* 1 , 
lier, 74 ans, rueMouffeWid. '"

jr
dio>-

Carenet, 50 ans, rue des »■= 

n. 38. 

BRËTO* 

Enregistré à Paris, le 

Recourt fr»n« dix centime!. 

Août 1849, F, IMPRIMERIE DE k, GUYOT, RUE NEUVE-DEf VaTHURINS, 18. Pour légalieatioa de la signature A. Gu 

Le tutir» du r' •rrondisia
f
n

oB
t

< 
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